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LA VISITE DBS PA RLEM EN TA IRES FRANÇAIS 
EN POLOGNE

Lu délégalioa  parlemeiiLaire française, qui a parcouru la Pologne 
du II au 22 octobre, était en grande m ajorité composée de députés 
appartenant aux partis de gauche. C ’est une prem ière indication 
qui m érite d ’être retenue, car ce n ’est point l ’effet d ’un simple 
liasard. Le coiriilé de réception polonais —  oîi figuraient tous les 

représentants de l ’élite politique de la nation —  avait le 
dessein précis de créer des liens plus étroits entre eux et les p rin 
cipaux groupes du Cartel. Us voulaient donner à leurs hôtes l ’occa
sion de recueillir des im piessions directes sur la reconstruction 
[X)lonąise, d ’engager d ’utiles conversations avec les m em bres les 
plus qualifiés du Gouvernenieut, de la Diète, du Sénat, des grandes 
m unicipalités, de ju ger sur place des problèm es généraux qui 
préoccupent les populations de l ’Est Européen.

Disons tout de suite que ce program m e a été rem pli et que les 
contacts ainsi établis ont eu les plus heureux résultats. Car s’il était 
exact que nous ignorions trop les véritables desseins des Polonais 
et q u ’à distance nous pouvions nous m éprendre parfois sur le sens 
de leur politique, il faut avouer que, de leur côté, ils nourrissaient 
à l ’égard des partis de gauche nom bre de préjugés regrettables.

Ce n ’est pas sans étonnem ent que nous avons constaté à quel point 
la pensée de nos leaders avait été déformée. A la vérité, on croyait 
que nous étions des alliés bien tièdes et que nous étions prêts à 
pratiquer une politique tellem ent égoïste que la Pologne eût été 
laissée à l ’abandon. Certains jou rn au x et certaines personnalités ne 
cachaient pas leur inquiétude. Nous étions là-bas juste au m om ent 
où se négociaient les accords de Locarno. Que d ’appréhensions 
n ’avons-nous pas entendu form uler ! Que de doutes n ’avons-nous 
pas vu se m anifester sur l ’efficacité des pactes de sécurité !

Les orateurs de la délégation française, notam m ent MM. Locquin 
el Pressemane;, se sont efforcés d ’expliquer, dans leurs discours, le 
m écanism e de la Société des Nations et de m ontrer que le système 
proposé —  loin d ’affaiblir la coopération pacifique de la France et 
de la Pologne —  ne visait q u ’à la renforcer. Tous nous avons pro
testé énergiquem ent contre l ’ im pression q u ’on avait dans bien des 
m ilieux polonais d ’un acquiescem ent possible de notre diplom atie 
à la révision des frontières. Com m ent ne pas rappeler que ce sont 
les socialistes et les démocrates avancés de France —  en particulier 
Jaurès —  qui ont prononcé les phis catégoriques promesses pour 
la libération de la Pologne .3 Ce sont les mêm es qui ont, de toutes 
leurs forces, après la guerre, aidé à la résurrection de cet Etat sous 
la form e républicaine.
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Certes, l ’affeclion que nous avons vouée à la Pologne n ’est, en 
France, l ’apanage spécial d ’aucun parti. Dès l ’école, nous avons 
tous appris à Taim er pour son rôle glorieux; dans le passé, pour 
ses souffrances, pour sa fidélité à un idéal national. Il serait injuste 
d ’im aginer que ce sentim ent s ’est affaibli chez les hom m es de 
gauche et que seuls les m odérés, les nationalistes, les conservateurs 
français sont demeuré» fidèles à une am itié en réalité vivace dans 
tous les cœurs. On peut différer d ’opinion en ce qui touche les m é
thodes à em ployer pour préserver désormais la patrie polonaise 
reconstituée. Sur la nécessité de cette patrie, sur la grandeur de 
son rôle futur en Europe, sur sa vitalité même, il n ’y a point de 
discussion possible. Nous ne laisserions pas la Pologne subir d ’ in 
justes attaques et nous n ’adm ettrions pas que le droit fût violé à 
son préjudice.

Mais nous désirons que la P ologne adopte les règles d ’arbitrage 
de nature à résoudre les conflits et q u ’elle participe avec nous à 
la grande œ uvre de pacification continentale entreprise à Locarno. 
Nous savons, du reste, que sa politique actuelle ne peut soulever 
aucune critique et que le rôle de M. Skrzyński m érite d ’éclatants 
éloges. Le m inistre des Affaires étrangères ne s ’est laissé ém ouvoir 
ni par les cam pagnes tendancieuses de la presse allem ande, ni par 
les critiques de tels de ses com patriotes qui com prenaient m al ses 
soucis politiques. Il s ’est déclaré à la fois bon Polonais et bon E uro
péen. Dans l ’esprit m êm e de la Société des Nations, il a travaillé 
au rapprochem ent continental —  ce qui n ’était nullem ent in com 
patible avec les accords particuliers qui lient la France et la Pologne. 
Il a pris franchem ent la route au lon g de laquelle les peuples s ’assa
giront et finiront par com prendre que levu's intérêts sont solidaires.

M. Skrzyński a hautem ent déclaré que la Pologn e avait besoin 
de paix, d ’une paix de longue durée, d ’une paix qui l ’autorise à 
s ’organiser solidement et à prospérer sans crainte. Et c ’est la 
sagesse m êm e. L ’intérêt bien com pris de notre am ie et alliée de 
l ’Est, ce n ’est point de se laisser aller à des crises nationalistes qui 
inquiéteraient l ’Europe, c ’est de se rallier franchem ent à l ’idéal 
dém ocratique dont la S. D. N. est une des pacifiques expressions.

Pour que la Pologn e puisse parfaire son unité, elle a besoin d ’une 
certaine m arge de temps. Cette unité est la constante préoccupation 
de ses hommes d ’Etat et de tout son peuple. Un des phénomènes 
qui ont le plus ému les m embres de la délégation française a été le 
spectacle de l ’ardeur patriotique que déploient toutes les classes de 
la société dans l ’œ uvre de reconstruction. Chacune des trois pro 
vinces de la Pologne, naguère dém embrée, cherche m aintenant, 
avec une foi égale, à hâter cette renaissance spirituelle, politique et 
économ ique. La tâche déjà accom plie m érite q u ’on s ’in clin e bien 
bas.

Il a fallu  dessiner un harm onieux réseau de routes et de com m u
nications par voie ferrée, alors que précédem m ent trois systèmes 
différents avaient leur aboutissem ent à Vienne, à Berlin et à Petro-



grad ! Ce réseau n ’est pas term iné et la Galicie orientale, notam 
m ent, a besoin d ’être m ieux desservie. C ’est que la politique russe 
avait consisté à y poser le m oins possible de rails, prévoyant q u ’en cas 
de guerre le pays serait occupé par l ’ennem i et q u ’il était préfé
rable de faire le vide. Il im porte aussi, m aintenant que la Haute- 
Silésie est définitivem ent iiicorporée à la P ologne, de m ultiplier 
les m oyens de transport vers ce graind centre industriel. Enfin, il 
y  a la question de la navigation  fluviale et des travaux d ’am éna
gem ent de la Vistule et il y  a le problèm e de l ’accès à la m er et 
de l ’installation du port de Gdynia à régler. P our que le sang de 
la nation circule bien et pour que toutes les parties de ce pays 
rajeuni, restauré, rééquipé, connaissent la prospérité q u ’elles m é
ritent, il y a un vaste program m e à exécuter.

Tout ce que nous avons vu  en Pologne nous a fortifiés dans la 
conviction que la jeune République serait à la hauteur des circons
tances. Les vestiges de la triple occupation prussienne, autrichienne 
et russe, disparaissent de jo u r  en jour. Ce ne sont pas seulement 
les m onum ents historiques qui reparaissent parés de leur pure ori
ginalité, ce sont aussi toutes les entreprises com m erciales et indus
trielles qui ont été reprises par des sociétés polonaises. La vie intel
lectuelle, com m e la vie économ ique, a été rétablie sur un plan 
polonais par une volonté strictem ent polonaise. Notre visite à Poznan 
nous a m ontré le caractère essentiellement polonais de cette ville, 
que les Prussiens croyaient bien avoir subjuguée. SquI, le château 
royal, bâti par Guillaum e II, demeure com m e un vestige de l ’an
cienne dom ination. Mais l ’esprit de la cité, la représentation poli
tique, l ’allure de la population, tout indique que la patrie polonaise 
l’cvit là dans toute son intensité. Aux dernières élections, le pour
centage des suffrages germ aniques ne s ’est pas élevé à plus de i i  % 
du vote total. L ’écrasante supériorité de l ’élém ent polonais n ’est 
donc pas contestable.

A Katowice, conduits par un des héros de l ’indépendance, par 
M. Korfanty lui-m êm e, nous avons constaté avec quelle heureuse 
technicité les ingénieurs polonais avaient rem is en m ouvem ent 
toutes les industries de la Haute-Silésie. Puis nous avons admiré 
la splendeur des m onum ents de Cracovie, la prospérité de son U ni
versité, le charm e qui ém ane de son lon g passé. Nous avons goûté 
l ’hospilalité de Lavow. Nous avons été conquis par la chaleureuse 
Varsovie. Partout nous avons senti le désir d ’une plus grande 
intim ité avec la France, de relations com m erciales plus intenses, 
d ’une am itié plus agissante. Quelles que soient les difficultés tem 
poraires et fatales q u ’éprouvent les deux pays, difficultés d ’ordre 
parfois différent, mais qui sont égalem ent nées des ruines accu
mulées par la guerre, il est certain que leur collaboration n ’est pas 
assez développée, (’e n ’est pas que dans le domaine de l ’esprit —  
com m e s ’y applique généreusem ent l ’ Institut français de Varsovie —  
q u ’on doit se rencontrer, c ’est encore sur tous les terrains d ’échange, 
où il y a, de part et d ’autre, de fructueux bénéfices à recueillir.



Les parlf'mentaires français et les parlem entaires polonais qui ont 
eu l ’occasion de nouer des relations personnelles, entendent bien 
étudier sous tous leiu’s aspects les formes de la collaboration firanco- 
polonaise. Un groupe de sénateurs et de députés vient de se fonder 
en France avec ce but précis. Nous nous félicitons de ce prem ier 
résultat pratique de notre randonnée.

Il serait juste que je  parle encore de toutes les réceptions qui 
ont m arqué notre séjour en Pologne, de toutes les m anifestations 
affectueuses qui Se sont déroulées en l ’honneur de la délégation 
française à W ilno, puis à Torun, à WéjlieroAvo, à Tchew . Mais com* 
m ent exprim er l ’inexprim able, c ’est-à-dire cette délicatesse infinie, 
cette courloisie raffinée, qui sont les qualités de tous les vrais Polo
nais ? Nous ne pouvons que leur adresser un m ot qui résum e notre 
pensée pleine de gratitude, un m ot synthétiqtiei d ’une sincérité 
absolue, et c ’est un « m erci » parli du fond de notre cœur.

Pourtant, s ’il me fallait ajouter tme anecdote particulièrem ent 
touchante à ces lignes, écrites un peu au hasard de la phim e et 
jetées sur le papier dans un élan spontané, je  rappellerais ce qui 
s ’est passé 'à W iltio. Ce n ’est point que nous ayons été reçus en 
cette ville  avec plus de Cordialité q u ’ailleurs. Nous avons trouvé en 
P ologne l ’vmanimité des sentim ents en ce qui touche la 
France. Mais W ilno est l ’une des cités qui ont le  plus souffert et 
c ’est peut-être pourquoi nos impressions ont été particulièrem ent 
aiguës. W iln(f a changé six fois de gouvernem ent au cours des 
années tragiques. W ilno, après cent trente ans d ’oppression m osco
vite, a retrouvé la liberté et, désormais, elle connaîtra les douceurs 
de la paix et de rindépendance.

Nous avoriè com pati aux douleurs de W iln o et tioiis avons com 
m unié dans la foi dé l ’avenir. Là, dans une modeste école de quar
tier, un instituteur s ’est avancé vers nous, et, en excellent français, 
il nous a dit : « Nous apprenons à nos élèves à aim er la France et 
la liberté. Nous cherchons à faire d ’eux des Polonais qui com pren
nent q u ’il y a deux devoirs : un devoir envers la patrie et aussi un 
devoir envers l ’hum anité, devoirs qui se confondent. 11 faut recher
cher un ttionde où les haines s ’apaisent et où les hom m es se com 
prennent rtiieUx. C ’est en étant fidèles à la tradition polonaise el 
au libéralism e français que nous découvrirons cette teiTe promise. 
La France est notre guide. Ces jeunes écoliers ne séparent pas, dans 
leur am our, leair pays du vôire, et ils ne séparent pas l ’ idée de p ro
grès et de réconciliation universelle de l ’idéal français. Nous non? 
etïorçons de les porter à l ’aclion en leur m ontrant que la Pologne 
doit être forte^ unie, prête à collaborer à toutes les œ uvres qui font 
la grandeur de l ’Europe et nons leur m ontrons que cette action sera 
d ’autant plus décisive q u ’ils s'inspireront m ieux de l ’exem ple de 
votre chère patrie. Messieurs, vive la France ! »

Toug les garçonnets et les fillettes présents répondirent en chœUr : 
« Vive la France ! » et, quand nous descendîmes dans la rue  ̂ le>i 
enfants des autres écoles, à leur tour, nous saluèrent de vivats répétés



pour tém oigner que cet enseignem ent pénétrait déjà leurs jeunes 
âmes.

La petite leçon de l ’ instituteur de W iln o  contient tout le 
program m e des générations qui ont à braver les obstacles accum ulés 
par l ’après-guerre et à pacifier définitivem ent le continent.

Puissent la France et la Pologne, fraternellem ent unies, suivre ce 
program m e et donner ainsi l ’exem ple d ’une pratique m ilitante des 
idées de concorde !

F rançois de TESSAN,

Rédacteur en ch ef de La D é p ê ch e  (de Toulouse).

UN CABINET D E “  GRANDE COALITION 
EN POLOQNE

Le 12 novem bre 19 2 5 , une crise m inistérielle éclatait à Varsovie. 
Le cabinet présidé par M. Ladislas Grabski, au pouvoir depuis le 
i5  décem bre 1928 , offrait sa démission au Président de la Républi
que. M. Stanislas W ojciechow ski acceptait la dém ission.

Personne ne nie en Pologn e que M. Grabski a bien m érité de id 
Patrie en cessant de faire fonctionner la planche à billets en fé
vrier 192/i; en créant une Banque d ’ém ission polonaise au capital de 
100 m illions de francs-or, entièrem ent souscrits en Pologne; en in 
troduisant une nouvelle unité m onétaire, le zloiy (le rapport de 
conversion entre l ’ancienne et la nouvelle m onnaie a été fixé à 
1 .800.000 m arks polonais pour un zloty);  en équilibrant le budj^et 
et en réussissant à lever les im pôts m algré un système fiscal neuf et 
inexpérim enté.

Mais on lui reprochait depuis quelques m ois déjà de ne pas avoi’’ 
su adapter assez vite sa politique économ ique au nouvel état de cho
ses et d ’avoir ainsi créé une crise aiguë. Il est incontestable, d ’autre 
part, que la popularité du prem ier m inistre polonais —  im m ense 
il y a un an —  faiblissait depuis le 29 ju ille t dernier, jo u r où le 
zloty  avait « bougé » sur les places étrangères. Une crise de confiance 
en résulta.

M. Grabski fut cependant encore assez fort pour rem porter un suc
cès parlem entaire au S e j m  (Cham bre des Députés) le 28 octobre 
dernier. Ce jour-là, après un débat fort m ouvem erté de quatre jour
nées, le S e j m  a voté la confiance au cabinet par 182 voix contre i53. 
Le gouvernem ent fut sauvé pai le Parti Socialiste Polonais et par Je 
Parti National O uvrier qui refusèrent de déclancher un crise « dans 
la nuit )) et m êlèrent courageusem ent leurs bulletins de vote à ceax 
des agrariens, des nationaux-dém ocrales et des ch étiens sociaux.

La situation du cabinet Grabski sem blait ainsi rafferm ie et les



projets financiers q u ’il avait déposés, en même temps que le budget 
de 1926 , étaient renvoyés à l ’exam en de la com m ission com pétenie. 
Iis sont revenus devant le S e j m  au début du mois de novem bre. 
Le II , le député Gruszka, du parti populiste modéré Piast  (qui le 2S 
avait voté contre le gouvernem ent), avait proposé d ’ajourner la dis
cussion sur le prem ier des trois projels, conférant au gouvernem ent 
le droit de contracter des em prunts étiangers ju sq u ’à concurrence 
d ’un m illiard  de zlotys.  M. Grabski avait posé la question de con 
fiance et il l ’emporta cmcore une fois : la m otion Gruszka fut 
repoussée par 186 voix contre lô y . Le lendem ain, la Cham bre adop
tait le projet de loi en question.

L ’étonnem ent fut donc général quand on apprit, le i3  novem 
bre 19 2 5 , que M. Grabski dém issionnait, n ’ayant pu s ’entendre sur 
la politique m onétaire avec M. Karpiński, présid.ent du conseil de 
surveillance de la Banque de P o log n e .

M. R ataj, m aréchal du S ejn i ,  a tout de suite donné le mot d ’ordre 
à la presse en déclarant :

—  Un cabinet parlem entaire serait un bonheur pour l ’E tal...
Car le cabinet Grabski, le douzième de la Pologne restaurée, était

un gouvernem ent extra-parlem entaire, composé de « spécialistes », 
ém inents certes, mais ne représentant nullem ent les partis politiques 
constitués. M. Ladislas Grabski exerçait une véritable dictature par 
consentem ent tacite des partis qui tolérèrent si longtem ps cette situa
tion pour deux raisons : d 'abord ils com prenaient que seul un go u 
vernem ent s ’élevant au-dessus des luttes de partis serait capable d ’as
sainir les finances de l ’Etat dans la paix et dans la concorde, ensuite 
ils se savaient inca!)ables, vu la com position luim é'«que du S e jm ,  de 
constituer une m ajorité stable ayant une coulevu' politique déter
minée.

(’e régim e, d ’abojd, fut donc l>ienfaisant au point de vue intérieur. 
Mais il présentait à la longue un danger, car l ’irresponsabilité pro
longée de tous les partis politiques, c ’est la négation môme du régim e 
jîarlem entaire. Et com m e une concentration à droite ou à gauche 
était toujours im possible —  il ne restait q u ’une solution : celle d ’un 
gouvernem ent de gfaude coalition. L ’idée d ’un tel gouvernemenL 
était « en l ’air » depuis quelques semaines déjà. En particulier 
M. Chądzyński, président du club parlem entaire du Parti National 
Ouvrier, avait posé la question à la tribune m êm e du S e j m  .en disant, 
le 23 octobre :

—  A Locarno sept puissances ju sq u ’ici profondém ent divisées ont 
pu tout de même se mettre d ’accord pour poursuivre une politique 
de paix en Europe. Est-ce que les partis polonais, représentant les 
divers courants politiques d ’une mêm e nation, ne peuvent pas faire 
autant ?

II est cependant toujours plus difficile de réaliser une idée que de 
là form uler. Dès la dém ission de M. Grabski, et après les consulta
tions d ’usage, le Président de la République confiait à M. Alexandre 
Skrzyński la m ission de form er un cabinet d ’union nationale.



D ’abord, M. Skrzyński a échoué. 11 était question ensuite de confier 
la  m êm e mission à M. Rataj ou à M. Stanislas Grabski, frère du pré
sident du conseil dém issionnaire et m inistre de l ’instruction publique 
dans le cabinet précédent. Ces com binaisons ne réussirent pas. 
M. W ojciechow ski, devant le désaccord des partis, avait prié 
M. Skrzyński de constituer un cabinet d ’affaires, m ais le m inistre 
des affaires étrangères refusa. Enfin, le 1 9 , un l'evirem ent s ’était 
produit, les points de vue s’étaient rapprochés. M. Skrzyński, chargé 
pour la troisièm e fois de form er le cabinet, constitua son ministère 
d ’union nationale en quelques heures. Le 20, le Président de la  Ré
publique signait les décrets nom m ant les nouveaux m inistres.

Bien q u ’il n ’appartînt pas hii-m êm e au Parlem ent, M. Skrzyński 
était l ’hom m e le plus indiqué pour la mission que M. W ojciechow ski 
lu i avait confiée. Son heureuse politique extérieure lui avait donné un 
grand prestige personnel. 11 était certainem ent la personnalité la 
plus en vue, en m êm e tem ps que la plus im partiale du cabinet sor
tant. D ’autre part, chose im portante, M. Skrzyński est l ’hom m e 
d ’Etat polonais le m ieux connu à l ’étranger où —  com m e le rem ar
que justem ent le T em p s  dans son éditorial du 22 —  « il a su inspirer 
confiance par sa politique à la fois ferm e et prudente ».

Presque tous les grands partis politique du S e j m  polonais ont leurs 
représentants au sein du nouveau cabinet. Il y a d ’abord deux natio- 
naux-dém ocrates (droile m odérée): MM. Georges Zdziechowski et Sta-

' s Grabski. Le prem ier était ju s q u ’ici président de la commission 
du budget —  il devient m inistre des finances; l ’autre était m inistre 

.1 i.iiciiOii publique et des cultes déjà dans le cabinet précé
dent.

La dém ocratie chrétienne a délégué au gouvernem ent M. Etienne 
Piechocki, qui a une im portante étude de notaire à Poznan : il de
vient m inistre de la justice.

Le parti populiste m odéré (Piast) est représenté par deux de ses 
m embres : M. Stanislas Osiecki, vice-président du S e jm ,  est m inis
tre de l ’industrie et du com m erce ; M. Ladislas Kiernik, ancien m i
nistre de l ’intérieur, détient le portefeuille de l ’agriculture.

M. Adam  C hądzyński, président du club pai'lementaire du Parti 
National Ouvrier, devient m inistre des chem ins de fer.

Enfin il y  a au gouvernem ent deux socialistes : André Moraczewski, 
le prem ier président du conseil de la P ologne indépendante, est m i
nistre des travaux publics ; M. Bronislas Ziem iecki est m inistre du 
travail.

Trois m inistres sont pris en dehors du Parlem ent.
Le Ministre de r in té rieu r d ’abord, car il doit rester « neutre )). 

ce portefeuille est détenu toujours par M. Ladislas Raczkiewicz, ancien 
wojew ode (préfet) de Nowogrodek, qui était déjà m inistre de l ’Inté
rieur dans le cabinet Grabski.

Ensuite, c ’est le m inistre des affaires m ilitaires. Ce portefeuille était 
détenu par le général Sikorski. Mais au lendem ain de la démission de 
M. Grabski, le m aréchal P iłsudski iui-m êm e est intervenu aunrès du



Président de la République pour que le Général Sikorski ne asse pas 
partie du gouvernem ent prochain. Devant une aussi forte opposi
tion, le portefeuille a été confié au Général Etienne M ajewski, chef de 
l'adm inistration  m ilitaire. Cette attribution semble être tem poraire 
et on parle déjà du Général C asim ir SosnkoAvski, com m e candidat 
le plus sérieux à ce poste.

Enfin M. Joseph Radwan, un technicien, reste au 'm in istère  des 
l'éformes agraires.

Deux partis ne sont pas représentés au gouvernem ent; à l ’extrêm e 
droite les chrétiens nationaux (gros propriétaires fonciers), à l ’e x 
trême gauche —  le parti populiste radical (W y zw olenie) .  Les m in o
rités nationales non plus n ’ont pas de représentants au cabinet.

La presse polonaise d ’un choeur unanim e exprim e sa satisfaction 
de la form ation du cabinet Skrzyński. Elle y voit un nouveau et 
grand pas sur la voie de la consolidation de l ’Etat polonais. Cette 
oeuvre de consolidation, la nation polonaise la poursuit avec foi et 
ténacité m algré les circonstances particulièrem ent d ifficiles dans les
quelles la Pologn e s’est trouvée au lendem ain de sa restauration. La 
Pologne traverse en ce m om ent une crise de jon ction  et d ’ajustem ent 
de ses trois tronçons développés dans des systèmes économ iques op
posés. Crise inévitable, retardée_^seulement par l ’in flation . Il faut, 
d ’autre part, assurer à l ’Etat un budget en équilibre rigoureux et 
durable, une balance com m erciale et une balance des comptes fa 
vorables.

Le nouveau gouvernem ent, appuyé sur la volonté unanim e de la 
nation polonaise, s ’attellera avec courage à résoudre ces questions. Il 
est certain que la P ologne sortira de cette crise « grandie et défini
tivem ent fortifiée » (com m e le dit le Tem ps),  car elle m aintient in 
tacte sa confiance en elle-même.

Casimir Smogorzewski.

LA VIE PO LITIQ U E

La situation  politiqu e  en Pologne.

(\L Grabski, président du conseil, a présenté le i3  novem bre 1925 
la démission du calûnet au président de la République. Cette déci
sion est motivée principalem ent par l ’opposition de la Ranque de 
Pologne aux projets du m inistre des Finances. D ’autre part, le ca
binet s ’est heurté, à la Diète, à des tergiversations continuelles des 
partis dans la discussion des projets d ’assainissem ent financier.

Les journaux ont donné les inform ations suivantes sur cet évé-



nem ent : « La dém ission du cabinet a été déterminée en partie par 
le résultat de l ’entretien q u ’a eu M. Grabski avec M. Karpiński, pré
sident de la Banque de P ologne. Cet entretien a porté sur les m e
sures à prendre par la Banque de Pologne en vue d ’emrayer la baisse 
du zloty. La Banque de Pologne s ’étant refusée à intervenir sur les 
Bourses étrangères, contrairem ent au désir de M. Grabski, celui-ci 
a décidé de se retirer. Dans la lettre où il annonce sa démission au 
président de la République, M. Grabski déclare q u ’il considère le 
m aintien du cours du zloty comme une condition essentielle du 
succès des projets d ’assainissement financier et économ ique. Le 
président du conseil déclare, en outre, q u ’à la suite de la cam 
pagne menée contre lui à la Diète et par une partie de la presse, il 
a préféré donner sa démission afin d ’atténuer les luttes politiques. »

Le président de la République a im m édiatem ent chargé le comte 
Alexandre Skrzyński, m inistre des Affaires étrangères, de constituer 
le nouveau cabinet.

Le comte Alexandre Skrzyński, n ’ayant pas l'éussi à accom plir sa 
mission, a annoncé le i 8 novem bre son échec à M. Rataj, m aréchal 
de la Diète. Cette nouvelle a causé une vive ém otion dans les m i
lieux parlem entaires. L ’échec du comte Alexandre Skrzyński est 
attribué surtout à la condition posée par le parti national-dém ocrate 
et le groupe D ubanow icz, tendant à ce que le général Sikorski con
serve le portefeuille de la Guerre. Le parti national-dém ocrate s ’est 
opposé en outre à la nom ination de m inistres extra-parlem entaires. De 
son côté, le parti populiste radical W yzw o len ie  a dem andé, avant de 
prendre aucune décision, que le program m e du nouveau gouverne
m ent lui fût préalablem ent soumis.

Le président de la République a chargé le 19 novem bre M. Rataj, 
m aréchal de la Diète, de constituer le nouveau cabinet. M. Rataj a 
demandé deux heures de réflexion.

A deux heures du m atin, M. Rataj a com m uniqué aux jo u rn a 
listes parlem entaires q u ’il essaierait de constituer un gouvernem ent 
parlem entaire sur une base très large. M. Skrzyński lui-m êm e a 
déclaré aux représentants de la , presse q u ’un gouvernem ent parle
m entaire serait constitué, à son avis, dans le plus bref dé^ai.

Dians ses déclarations aux représentants de la presse, M. Rataj 
avait ajouté que la constitution d ’un nouveau cabinet dépendait du 
concours de la fraction socialiste. Or, M. B arlicki, député et pré
sident de ce groupe, a fait savoir à M. Rataj que les socialistes se 
refusent à prêter leur concours au gouvernem ent. A la suite de cette 
décision, le m aréchal de la Diète s ’est rendu au Relvédère pour 
com m uniquer au président de la République q u ’il 1 énonçait à cons
tituer le nouveau cabinet.

La situation sem blait sans issue lorsque le 20 novem bre, au m atin, 
après une nuit de conférences prolongées entre les partis, le comte 
Alexandre Skrzyński s ’est rendu chez le président de la République, 
oij il a reçu la m ission de form er un cabinet de coalition parle
m entaire.



Le jou r m êm e, à i-i h. 3o, le Président signait les décrets de 
nom ination des m em bres du nouveau cabinet, com posé de la m a
nière suivante : Présidence du Conseil et Affaireś étrangères : Com te 
Alexandre Skrzyński; Intérieur ; M. Ladislas Raczkiew icz; Finances : 
M. Georges Zdziechowski; Justice : M. Etienne Piechow ski; Cultes 
et Instruction publique : M. Stanislas Grabski; A griculture : M. La- 
dislas Kiernik; Industrie et Com m erce ; M. Stanislas Osiecki; C he
m ins de fer : M. Adam  Chądzyński ; Travaux publics : M. André 
Moriaczewski; Travail et assistance sociale : M. Bronislas Ziem iecki.

La gérance intérim aire du 'Ministère de la Guerre est confiée au 
général Stéphane M ajewski et la gérance du Ministère des Réformes 
agraires, à M. Joseph Radwan.

Le nouveau cabinet s ’est présenté le 25 novem bre 1026 devant la 
Diète.

Le comte Alexandre Ski'zynski, président du Conseil, a exposé les 
lignes directrices de sa politique étrangère, intérieure, financière, 
économ ique et agricole.

Au sujet de la politique étrangère, le com te Alexandre Skrzyński 
a déclaré :

L ’identité de nos intérêts avec ceux de notre alliée, la France, n ’a jamais 
été plus complète ni plus claire qu’aujourd’hui. Ces intérêts ont été conso
lidés et renforcés au cours des discussions qui se sont terminées par les 
accorda de Loearno.

L ’amélioration des relations avec l ’Allemagne doit être considérée comme 
un fait d’une importance internationale considérable. Je suis convaincu 
que, grâce à l ’accord de Loearno, nos rapports avec le Reich pourront se 
développer et amener des avantages pour les deux parties intéressées.

Nous suivons une politique de paix basée sur la justice internationale. 
Cette, question sera d ’ailleurs traitée, plus amplement, à l ’oocasion de la 
ratification des traités d ’arbitrage paraphés à Loearno et que j ’irai pro
chainement isigner à Londres.

Une proposition des groupes de la coalition déclarant que la Diète 
prenait acte de la déclaration du gouvernem ent a été votée à m ains 
levées à une très forte m ajorité.

Le groupe national chrétien, le groupe ju if  et le groupe allem and 
se sont abstenus. Les extrém istes de gauche, ainsi que les représen
tants radicaux des m inorités slaves, ont voté contre.

La situation  politiqu e  en F r a n ce.

Le m inistère Painlevé a donné sa dém ission le 28 novem bre 19 2 6 , 
à la suite d ’un vote de la Cham bre, qui a rejeté, par 278 vo ix  contre 
2 7 5 , l ’article 5 du projet financier relatif à la consolidation des bons 
du Trésor.

Après les tentatives infructueuses de diverses personnalités p o liti
ques, M. Aristide Briand a été chargé, le 26 novem bre 192O, de consti
tuer le nouveau cabinet.

A. F.



L E  PR O BLÈM E DE GDANSK

Les Conférences  de A ndré  Ménabréa, 
secrétaire général de VAssociation France Pologn e

I-a Société de G éo g ra p h ie  de Marseille, de con cert  avec la section 
m arseil la ise  des A m is  de la P o lo g n e ,  a réun i,  le i 5 n ov em b re  1925, 
t’ ans l ’A m p h ith éâ tre  de la Facvilté des Sciences, u n  n o m b re u x  a u d i
toire pour entendre  une Con féren ce  de M. A ndré  Ménabrea, secré
taire gén éra l  de l ’ Association F ran ce-P o logne  à Paris ,  sur « Gdansk, 
la P o lo g n e  et l ’Europe ». Clette séance était présidée par le professeur 
P a u l  iMasson, présid en t de la Société, aya n t  à ses côtés M. Niedu- 
szynski, consul de P o lo g n e ;  le général  de T o u rn a d re ,  p iésident des 
AmiS' de la P o lo g n e ;  M(M. Jacques Léotard, secrétaire général  de la 
Société de G éograph ie, et Henri G ach on, secrétaire général  des A m is  
de la P o lo g n e .

Après une bril lante  a l locu tion  du président Masson. constatant 
l ’ im p o rtan ce  de la question traitée pour la p a ix  du m o n d e,  « M. M éna
bréa. nous dit le Sérnaphoi'e, a fait avec une g r a n d e  clarté d ’e x p o 
sition une co nférence  des plus intéressantes sur le sujet  annoncé. 
A ya n t  visité la P o lo g n e  et G dan sk  et très au covu'ant des difficiles p ro 
blèmes de l ’Est européen, il sul en in stru ire  exce l lem m e n t  l ’assis- 
tane, par des évocations histoiitiues, des indications géo grap h iques  
et des anecdotes bien choisies

A v a n t  son ann exio n  à la Pruss(‘ en 1793, lors du dernier p artage  
de la P o lo g n e .  G dan sk p rospérait  sous la ju r id ic t io n  polonaise : 
c ’était le g r a n d  port de la Baltique où  l ’on embar(juait les grain s  
p o ur l ’O ccident.  La Vistulo am enait  en longs  co n vois  l ’excédent des 
récoltes polonaises de céréales sous la K ran tor  (la porte de la Grue), 
penchée sur les quais de la noire  'Moltau, et qui déch a rge a it  tes b a 
teaux du fleuve de leur co n te n u  p o ur en re ch a rg e r  les n avires  de m e r .  
G dan sk  était alors une v il le  d ’aspect cordial  et fastueux. L ’ h a rm o n ie  
que la nature avait  créée entre le g ra n d  fleuve polonais devenxi 
russo-allem and, et la cité de son e m b o u c h u r e  se trouva détruite et 
m ê m e  l ’e m pire  a l lem a n d , en ge i in a n isa n t  G dansk, ne développa 
gu ère  sa fortune.

La victoire  de la F ia n c e  et de ses alliés, qui a conslitué  la P o lo 
gn e , ne lui a toutefois pas rendu G dan sk ; le traité de Versailles en 
1919 a érigé  G dansk et la ré g io n  e n v iro n n a n te  en Etat libre. M al
heureusem ent si les intérêts de la population  sont ceux  de la P o lo g n e ,  
dont Gdansk est le port n alurel,  l ’adm inistration  est restée aux 
m a in s  des A llem ands et son m a u va is  vo u loir  a paralysé  l ’essor prévu. 
Quoique la P o lo g n e  dispose d ’une zone f ra n c h e  et de l ’out i l lag e  m a 
rit im e de Gdansk, elle se vo it  contrainte, p o ur son libre accès à la, 
m e r,  à construire  dans le  vo is in age, mais en territoire  polonais , u n  
n ou veau  port à G d y n ia ,



Les intrigues allem andes contre l ’expansion polonaise à Gdansk, 
en dépit du contrôle de la Société des Nations, doivent être an
nihilées, de même que lès injustes revendications sur la zone polo
naise d ’accès à la mer, dite couloir de Gdansk. Toutefois, la situa
tion s ’est récem m ent am éliorée et il faut espérer que Gdansk et la 
Pologne, qui ne peuvent vivre l ’une sans* l ’autre, seront liées de 
plus en plus. La prospérité et la sécurité de la Pologne, fidèle alliée 
de la France à l ’est de l ’A llem agne, l ’exigen t im périeusem ent. 
Quand, en 1 9 3 0 , la Pologne dut défendre contre l ’invasion bolche
vique son existence à peine recouvrée, la France seule lui vin t en 
aide, mais le Sénat de Gdansk, où dom ine l ’influence allem ande, 
refusa de laisser passer nos m unitions.

Une vraie liberté est indispensable à Gdansk, avec la collabora
tion de la Pologne, pour le m aintien de la paix européenne. Le 
devoir et l ’ intérêt de la France sont de veiller à ce point de vue, en 
soutenant les revendications polonaises.

Cette instructive conférence fut une utile leçon de politique exté- 
rieure, et son auditoire d ’élite applaudit chaleureusem ent le dis
tingué orateur. M. Ménabréa com pléta son exposé par un pitto
resque défilé de projections lum ineuses.

M. le général de Tournadre, prenant le dernier la parole, cons
tata, en termes heureux, la collaboration des deux Sociétés France- 
Pologne et les Am is de la P ologne, sous le patronage de la Société 
de Géographie, et exprim a les unanim es sym pathies françaises en
vers notre vieille alliée des bords de la Vistule.

Le m ardi suivant, 17 novem bre 19 2 5 , en la salle des conférences 
de la Faculté des Lettres de l ’Académ ie d ’Aix-en-Provence, M. André 
Ménabréa a traité la m êm e question devant un auditoire de plus de 
5oo personnes : la réunion, qui avait été organisée par M. Léon 
Eym ard, bâtonnier de l ’ordre des avocats, était présidée par M. Jules 
Payot, recteur de l ’Académ ie, qui a prononcé une éloquente a llo
cution.

Enfin, le jeudi 19 novem bre 1926 , .M. André Ménabréa prit la 
parole au cours de la m anifestation organisée à Lyon, salle des Réu
nions Industrielles, au Palais du Com m erce, par l ’ Association 
franco-polonaise de Lyon et du Sud-Est.

La réunion était présidée par M. Antoine Sallès, président de 
l ’Association franco-polonaise de Lyon, qui était entouré de M. L. 
Mizgier, vice-président ; de M. le Consul de Pologne à Lyon ; de 
M. Lépine, doyen de la Faculté de Droit ; de M. Lam bert, professeur 
à la Faculté de Droit ; de M. Henri Moro, secrétaire général de 
l ’Association franco-polonaise de Lyon ; de M. D uvivier, Consul de 
Colom bie, et d ’un certain nom bre de personnalités du m onde des 
affaires et de l ’Université.

En présentant M. Ménabréa, M. Sallès rappelle que l ’Association 
franco-polonaise de Lyon et du Sud-Est (Siège Social : 28, rue de la 
République) qui vient d ’être constituée est la suite de l ’Association 
des Amis de la P ologn e et d ’une organisation antérieure créée en



pleine guerre sous le patronage de M. Herriot, m aire de Lyon. 
C ’est que Lyon a toujours eu des rapports im portants, soit com 
m erciaux, soit intellectuels avec la Pologne. Nulle part plus qu à 
Lyon on a fait des vœ ux pour la résurrection de la nation polo
naise et nulle part plus q u ’à Lyon on est persuadé que l ’indépen
dance de la Pologne est la clef de voûte de l ’édifice européen.

M. Ménabréa enti^e ensuite dans le v if  de son sujet. Sa confé
rence, très docum entée et très littéraire, a été écoutée avec une at
tention soutenue. M. Ménabréa rappelle les inquiétudes que la ques
tion de Gdansk a soulevées l ’hiver dernier, les bruits de guerre 
m ondiale qui assom brissaient l ’horizon. Ces m ouvem ents d ’opinion 
à propos de Gdansk indiquent l ’im portance exceptionnelle de ce 
port et de la question que pose son statut. M. Ménabréa connaît 
Gdansk, q u ’il a visitée plusieurs fois et q u ’il a parcourue dans les con
ditions les m eilleures pour se faire une opinion. Il a été accom 
pagné et docum enté par le consul de France et par le haut com 
missaire polonais.

M. Ménabréa fait une description très vivante de Gdansk. Sous 
la Pologne, son port est prospère; par la Vistule, il est le grenier 
de la Baltique. Les m aisons des m archands m ontrent par leur 
nom bre et la somptuosité de leur architecture com bien leur com 
m erce était alors florissant. Le musée Artushof et le Rathaus tém oi
gnent de la cordialité des rapports entre la Pologne et la ligue de 
Gdansk. De nom breux souvenh’s polonais de l ’époque antérieure 
au XIX® siècle subsistent encore. Ces souvenirs attestent même que 
l ’occupation française avec le m aréchal Lefebvre fut bien accueillie. 
En 17 9 3 , au m om ent où la France est occupée sur toutes ses fron
tières à repousser l ’invasion, la Prusse m et la m ain sur Gdansk, 
non pas com m e ville allem ande, m ais sous le prétexte q u ’elle est 
entachée de jacobinism e. La vérité est que la Prusse s ’em parait de 
Gdansk à cause de sa situation m ilitaire et com m erciale exception
nelle.

Sous la dom ination prussienne, la prospérité de Gdansk dispa
raît. Par le partage de la Pologne, le bassin de la Vistule est frac
tionné en trois parties; il est occupé par l ’Autriche, la Russie et la 
Prusse, trois adm inistrations hostiles. Son port périclite. Même après 
1 8 7 1 , l ’em pire allem and, à l ’époque de sa puissance, ne peut res
tituer la vie à D antzig. On lui donna une activité artificielle; elle 
devient le chef-lieu du i5® corps d ’arm ée, ville de garnison, d ’arse
naux, de m agasins, de vivres et de fourrages. On y prépare ouverte
m ent et patiem m ent de nouvelles agressions. On la regarde com m e 
le point de départ pour de nouvelles conquêtes.

Telle était la situation de Gdansk quand éclata la guerre de 1 9 1 4. 
Au bout de quelques semaines, toute la Pologne est occupée par 
l ’armée allem ande. Dans l ’ivresse de la victoire, l ’A llem agne prom et 
l ’indépendance de la «Pologne, mais avec la restriction q u ’elle ser
vira son projet grandiose de M itteleuropa. C ’est que la valeur géo
graphique de la iPologne est im m ense. Elle permet de tenir et d ’oc-



cuper en môme temps Jes accès de la Baltique et les accès de la Mer 
Noire, c ’est-à-dire de contrôler, de dom iner tout le com m erce de 
la Russie et la totalité des chem ins qui conduisent vers l ’ Asie. 
Grâce à sa situation, Gdansk pourrait devenir un port plus im por
tant peut-être que H am bourg. L ’Allem agne le com prenait p arfai
tement.

C ’est pourquoi, quand, en 1 9 1 8 , le front ocidental allem and vint 
à craquer, l ’A llem agne essaya de profiter de l ’ignorance q u ’elle sup
posait chez les puissances occidentales, et plus particulièrem ent la 
France et l ’Angleterre, pour conserver Gdansk. Elle prom et alors 
aux Polonais tout ce q u ’ils veulent, s ’ils consentent à servir les des
seins de l ’Em pire. Mais les quatre m illions de Polonais ém igrés aux 
Etats-Unis ont à ce m om ent-là mei’veilleusem ent servi leur pays 
•et aussi le Com ité national polonais qui s ’est installé à Paris, en 
faisant pression sur le président W ilson.

W ilson a prom is solennellem ent à ses électeurs polonais de 
■donner à la Pologne l ’accès à la m er. Au m om ent de la discussion 
du Traité de Versailles, iM. L loyd George fit éluder la promesse. On 
donna à la Pologne 70 kilom ètres de côtes, sans fleuve et sans port. 
Contrairem ent à l ’histoire et à la géographie, Gdansk devenait ville 
libre. Le fam eux couloir polonais était créé et l ’A llem agne gardait 
la ressource de créer dans Gdansk des incidents sans cesse renais
sants. Le temps se fût chargé de réparer l ’erreur des d iplom ites, 
m ais on oublie alors de prendre la précaution d ’ob liger les fon c
tionnaires et les .militaires allemands qui n ’étaient venus se fixer 
à Gdansk que pour sei'vir les intérêts de l ’em pire, à quitter cette 
ville où ils n ’avaient plus rien à faire. C ’est eom m e si on avait con 
servé à (Metz et à Strasbourg les cadres de l ’adm inistration alle
m ande.

Gdansk devient dès lors le laboratoire d ’essai pour fracturer le 
traité de Versailles. A la faveur du titre de ville libre, on y ose ^e 
q u e l ’Allem agne ne peut oser ailleurs. Les conflits sont tour à tour 
créés, entretenus ou apaisés, selon les desseins allem ands. Au m o
m ent de l ’invasion bolchevique en Pologne, on refuse le passage 
aux troupes fi’ançaises. On essaye toujours de donner à la Pologne 
l ’initiative apparente de ces conflits. Ils ne viennent jam ais d ’elle; 
elle n ’y a aucun intérêt; elle a tout à gagner à la paix, tout à re
douter de la guerre. Mais le temps travaille pour la Pologne; la 
fécondité de sa population, l ’organisation de plus èn plus parfaite 
•de son Etat, la situation prépondérante que prend Varsovie, foyer 
intellectuel de l ’Europe orientale, assurent chaque jo u r  davantage 
sa stabilité et son autorité.

La question de Gdansk m érite donc une extrêm e vigilan ce. L ’A l
lem agne que l ’on a privée de ses colonies en Asie et en Afrique 
peut letrouver par Gdansk des colonies continentales emropeeianes 
autrem ent plus im portantes. Elle peut, sur une échelle agrandie, 
recom m encer la politique qui fut celle de B ism arck, lorsq u ’après 
Sadowa, il organisa la Confédération de l ’A llem agne du Nord, qui



fît tom ber sous son obédience toute l ’A llem agne du Sud. La Mit- 
teleuropa com pacte, m assive et oppressive, serait reconstituée et l ’hé
gém onie allem ande reviendrait plus redoutable que jam ais.

Si, au contraire, Gdansk et la Pologne instituent à nouveau les 
rapports q u ’ils ont eus dans le passé, leur puissance de développe
m ent et de richesse deviendra considérable. Ce sera le signe que la 
liberté des nations n ’est plus xin vain mot; ce sera un gage de paix 
pour l ’Europe.

« Donc en nous entretenant de Gdansk, ce n ’est pas d ’une a f
faire purem ent polonaise que nous a entretenus M. Ménabréa, mais 
d ’une affaire qui intéresse la France au prem ier chef. La sécurité 
de la France est fonction de la sécurité de la Pologne », conclut Je 
Salut P u b l ic ,  dans l ’excellent compte rendu q u ’il a donné de la 
conférence de M. André M énabréa.

Des applaudissem ents prolongés m ontrèrent au conférencier tout 
l ’ intérêt pris par les auditeurs à son exposé si clair et si nourri. 
M. Salles s ’est fait l ’interprète de tous en rem erciant M. Ménabréa.

LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  COMMERCE EXTÉRIEUR

L e  C o m m e r c e  d e  l a  P o l o g n e  a v e c  l e s  i>a y s  é t r a n g e r s

L ’adm inistration polonaise vient de publier, pour chaque pays- 
de provenance ou de destination, les résultats du com m erce exté
rieur de la Pologne, pendant le prem ier semestre ig25 ; nous les 
consignons dans le tableau suivant, qui appelle, au préalable, les 
deux observations suivantes.

Tout d ’abord, la période considérée m arque le point extrêm e de 
l ’aggravation  du déficit de la balanoef com m erciale polonaise ; les 
im portations q u i s ’étaient élevées en janviêi'^juin 1924 à 7 1 2 .964.000 
zlotys, ont atteint, en jan vier-ju in  19 2 6 , 1 .0/18.2 13 .000 zL, alors que 
les exportations tom baient de 668.492.000 zl. à 680. 117.000  zL; en 
d ’autres termes, le déficit, qui était de 54.453 .000 zl. seulem ent au 
cours du prem ier semestre 19 2 4 , a bondi ju sq u ’à 4 i 8 .096.000 zl. 
pendant la période correspondante de 1926  .Mais, com m e nou r 
l ’avons déjà indiqué dans La P o lo g n e  du i5  novem bre 19 2 5 , pages 
800 et suivantes, un grand effort de com pression a été effectué par 
le Gouvernement polonais, de telle sorte que, pour la prem ière fois, 
depuis de longs m ois, le cotnm èrce extérieur de la P ologn e a acciisé, 
en septembre 1 9 2 5 , un solde actif (7 2 .842-000 zl. d ’im portatiéns 
co-ntre 180 .905.000 zl. d ’exportations).“ On peut donc penser que les



résultats du prem ier semesti'e 1926 ont un caractère exceptionnel 
et q u ’ils ne sauraient se répéter en juillet-décem bre de la mêm e 
année.

Aussi bien ce dernier semestre sera affecté par la (( guerre économ i
que » déclanchée par l ’ A llem agne au m ois de ju in  dernier, et qui 
n ’est pas encore actuellem ent term inée; môme si les relations nor
males sont rétablies entre les deux pays dans un avenir très pro
chain, il apparaît évident q u ’une aussi longue interruption aura 
altéré la nature et l ’im portance des échanges ; des débouchés et 
aussi des fournisseurs nouveaux auront été trouvés, qui m odifieront, 
parfois fortem ent, les différents postes du com m erce extérieur de 
la Pologne.

Quoi q u ’il en soil, nous reportons dans le tableau suivant, en 
m illiers de zl., le m ontant des im portations et des exportations de 
la Pologne pendant le prem ier semestre de chacune des années 1924 
et 1926 :

Pays expéditeurs
Importations en Pologne 

Janvier-Juin
Exportations de Pologne 

Janvier-Juin
ou destinataires 1925 1924 1925 1924

Total .............. I .0/(8. 213
en milliers de zloty

712.964 63o . i I 7 655.492
Algérie .................. 1 . 3o3 548 368 0,2

Angleterre ........... 76.354 53.289 42.089 68.148
Antilles et Guyane 

Britannique . • . 58 90 4 5
Arabie .................. . 22 208 20 i 3
Argentine ............. 4 .5 17 7.52 1 5 i i 354
Australie .............. 9.568 8.579 43 0,1
Autriche ................ 1 0 0 .9 1I 78.007 74.322 68.819
B e lg iq u e ................ 1 7 .1 8 1 13.9 17 8 . 35o 10.325
Brésil .................... 6.398 4.947 489 632
Bulgarie ................ 10.793 2.336 66 216
Geylan .................... i 43 159 — 16
Chili ...................... i 4 .069 10.941 25 44
G bin e .................... 2.234 1 .221 900 266

Tchécoslovaquie . 5 a . 685 3 5 .173 49.537 35.574
D a n e m a rk ............. i 6 . i o 4 6.278 6.848 9.876
E gypte .................. • 3 . 8o3 2.647 349 25o
Esthonie ................* 119 112 621 1.293
Finlande ........... .. 890 534 2 . 24o 5.453
F r a n c e ............. ...... 5 6 .457 37.594 7.218 4 3 . 25 i
Gdansk . . . . . . . . . 1 .918 866 2.733 2.354
Grèce et Grète . . . 1 .536 25o 820 ^9
G uatem ala” ........... 581 226 0,0 . 47
Espagne ................ 3.340 6.587 12 - l 4
Hollande ............... 15.939 I l .781 1 2 .456 28.756
Indes Britanniques t 8 .o43 7.862 77 2 i 4
ï«â©s H olland. . . 417 593 288 5



Pays expéditeurs
Importations en Pologne 

Janvier-Juin
Exportations de Pologne 

Janvier-Juin
ou destinataires 1925 1924 1925 1924

'en milliers de zloty

Japon  et C o r é e . . . 247 23i 533 5 .261
Y o u g o s la v ie .......... 0 .17 3 2 .020 1 . 631 884
C an ada .................... 1.836 265
C olon ies B rit. de

l ’A friq u e  O ccid . 224 288 I
C olon ies B rit. de

l ’ A friq u e  O rien t. 357 601 I 5
Colon ies Ita lien nes

de l ’ A ir . O rie iil. — 67 --- I
C uba ........................ i 32 0.1 7
L ith u an ie  ............... 64 353 3 .2 1 7 3 .940
L etton ie ................. 12 .355 2.940 1 2 .353 10 .4 5 7
M exiqui' ................. 1 62 3 i 3 7 63
A lleiTiagne ............ 3 52 .0 72 235 . 6 i 5 3 2 1 .9 5 7 2 7 3 .865
Prusse ü r ie ii la le . . li , ’-n4  • j j 1 .687 6 . 3 i 8 4 .9 7 6
N orvège ................... 2 . 210 2 .462 i . 38 i 2 . 655
N ouvelie-Zélaude . i 35 63 — —
P a l e s t in e .......... .. i 33 i 3 I 675 137
Perse ........................ 4o4 267 3 0,2
P o rtu ga l ................. 2--2 ■•'̂ 97 21
Russie des Soviets. 0 .70 7 1 .226 16 .3 9 1 6 .7 5 6
R oum an ie ............ I 6 . 23g 8. 4oo 27.60 6 4 3 .7 5 4
S a lva d o r ................. 117 67 — 0,1
lj:i|s-L n i.s de l ’ A-

m é riq . du N ord. i 3 4 .409 9 2 .2 96 4.364 2.835
Suisse ...................... I 4 •6o 3 I I .649 2 .1 5 7 2 .9 28
Suède ...................... 6 .7 9 1 5 .281 3 .12 8 6 .923
T u n i s ........................ 391 637 3 7
T u rqu ie  ................... 3 .9 9 4 2 .0 19 77 106
H on grie ................. 2 9 .78 6 4 .5 10 12.234 12 .9 4 5
Italie ........................ /|2 .o 32 45.980 4.280 2 .770
U n ion  S u d -A fric . 80 54o i 38 i 5
A utres p a y s ............ I . i 5 i i 56 1.0 9 7

Los m archandises allemandes ont représenté, en janv ie r - ju in  1926, 
33,6 % du com m erce d ' im por ta t ion  total de la Pologne; les Etats- 
Unis de l ’Amérique du Nord, 13,8 % ; rAulric lie ,  9,6 %; l ’Angle
terre, 7,3 %; la France, 5,4 %', la Tchécoslovaquie, 5 %.

Quant au com merce d ’exportation polonais, en janv ier- ju in  1925, 
l ’Allemagne y figure pour 5 i , i  %; l ’Autriche, pour 11,8 % ; la Tché
coslovaquie, pour 7,8 %; l ’Angleterre, pour 6,6 %; la Roumanie, pour 
4,4 % ; la France, pour  1,1 %.

En ce  qui concei'ne plus par t icu liè rem ent la France, les expor
tations de ce pays en Pologne on t reçu une 'assez grande

\



augm entation, puisqu’elles ont passé, du prem ier semestre de 1924 
au prem ier semestre de 1926 , de 3 7 .594.000 zl. à 56.457-ooo zl.; il 
n ’en est pas de même des exportations de Pologne en France, qui ont 
baissé de 43.261.000 zl. à 7 . 218.000 zl. ; un gros effort doit être fait 
par les producteurs polonais, pour assurer leur représentation sur ie 
territoire français, y organiser leurs ventes, et se m aintenir sur le 
m arché avec une vigilan te persévérance : le retour de la P ologne à 
la santé financière présente des avantages incontestables, m ais, 
com m e nous l ’avons déjà constaté, il m et fin à la trompeuse « eu
phorie » de l ’inflation  et il im pose le devoir de rechercher et de re
conquérir des débouchés, avec m éthode, énergie et continuité.

Nous indiquons dans les tableaux suivants, d ’après les données 
fournies par l ’Office Central de Statistique de la République de P o
logne, le poids t̂ la valeur des m archandises importées de France en 
Pologne et exportées de Pologne en France jDcndant le prem ier semes
tre des années 1925 et 1924  : on doit rem arquer que ces renseigne
ments ne tiennent pas com pte des m archandises emportées par les 
voyageurs dans leurs bagages, et qui pe,uvent atteindre, pour certaines 
catégories d ’articles, des chiffres relativem ent élevés.

Importations de F ra n ce  en Pologne.

Prem ier Semestre 
de 1925

Prem ier Semestre 
de 19Î4

Ouintaui Milliers Quintaux Milliers
de zloty de zloty

ToUil ............................... 197.972 56./i57 96.286 37.594
Matières et ouvrages lex- 

i'Ies ......................... 28.088 32.931 2 1 ,36i 20.869
Produits alimentaires . . . 3o.66i 3.922 10 .6 11 2 .i 47
Produits d ’origine ani

male ............................. 9-4i 3 3.665 10.736 4. 2o4
Moyens de communica

tion ............................. 7.864 3.36o 4.937 2.338
Mactiines et appareils.. . i3 . 188 2.5§4 4.3o4 937
Matières et produits chi

miques organiques .. . 19 .0&8 1 . 1 -20) i7.3oo 2.334
Gomme élastique .......... 2 . IIO 1.486 1 .373 771
Vêtements et confections 3o7 1 . 352 2i 7 838.
Articles de fantaisie........ 362 9?8 276 583
Métaux et articles en 

m éta l............................ 7.211 765 4.966 63o-
Poduits chimiques di

vers .............................. 3 .380 7oi 1 .3 16 349
Instruments scolaires et 

scientifiques................ 268 475 67 i7&
Livres et im prim és........ 596 468 240 212
Matières et produits <;lii- 

miques non organiques 55.387 390 5.865 269.
Plantes et végétaux non 

spécialement dénom
més . . ...................... 3.298 302 1 .36o 199-



Matériel électriquo.........
Métaux .pi'écieux..............
Minéraux non spéciale

ment dénommés et ar
ticles fabriqués............

Articles en b o is ..............
Matériaux de construc

tion et articles cérami
ques ..............................

Papier et articles en pa
pier ...............................

(Couleurs et malières co
lorantes ........................

Horlogerie.......................
Articles en verre.............
Instrumenls de musique. 
Combustibles, asphalte,

pétrole, elc....................
Poudres et munitions .. 
Animaux vivan ts...........

Premier semestre de 1925 Premier semestre de 1924 

U uintaui Milliers de zloty U uintaui Milliers de zloty
1 , 4oo

4.695 
i .43i

2 . 53o

2.24i

1 .162 
2 0  

262 
7o

2.657 
23

3 2 0
184

166
112

109

108

85
7o
42
42

02

19

6.253

54o
656

58i 

2 .464

474
7

298
3

38
21

427
23

23
79

5

85

38
24
83

I
53

4

E xportations dz Pologn e en France.

Prem ier sem estre de 1925 Prem ier semestre de 1924

Uaintaui Milliers de zloty Quintaux Milliers de zloty
T o ta l..........................
Charbon de terre, pé

289.408 7. 218 I.3oi.5oo 43 . 25i

trole .......................
Bois et articles en

o6.84i 3,197 4 i .633 i.78o

b o is ......................... 180.092 1 .383 560.863 3. 25i
Produits alimentaires. 28.809 i .i7 3 6 4 i.786 33.483
Végétaux et plantes . . 
Papier et articles en

5 . 4 1 9 844 6 . 1 4 7 435

p a p ie r......................
Produi ts d ’or i gine

i8,o85 460 43.238 1 .286

a n im ale ..................
Matières et articles

I . 2 i 5 397 190 124

t e x t i l e s ........................ 268 276 25o 425
Machines et appareils 
Vêtements et confec

1 .38o 209 192 54

tions ....................... 16 78 3 i 62
Livres et imprimés.. . 
Produits chimiques di

92 77 54 46

vers . ......................
Matériaux de cons

truction et articles

1 .73i 47 5.782.. 160

céramiques ...........
Métaux et articles en

i3o 26 I 0,2

m étau x................... 210 24 1.196 95
Gomme élastique . . . . 6 8 » »
Articles de fantaisie.. I 7 0,2 19
Marchandises autres.. ii3 12 47 3r



L e  n o u v e a u  t a r i f  d o u  -mi "'.

Le D zien n ik  Ustaw du  7 novem bre 1925 (n° i i 3 ,  pos. 800) a publié 
l ’arrêté du 3o octobre 1926 , portant m odifications à la tarification 
douanière établie par le décret du 26 ju in  192-4, publié au D z ien n ik  
Ustaw du 28 ju in  1924 , n° 54, pos. 54o (Voir la P o lo g n e  du i®'' août 
19 2 4 , pages 345 et suivantes), par l ’arrêté du 19 m ai 1926 , publié au 
D z ie n n ik  Ustaw du 20 m ai 19 2 5 , n° 6 2 , pos. 356 (Voir la P o lo g n e  
du ju in  1926 , page 456 et du i®'’ ju ille t 19 2 6 , pages 52o et 52i) 
et par l ’arrêté du 3i août 19 2 6 , publié au D z ien n ik  Ustaw du 10 sep
tem bre 19 2 5 , n° 92 , pos. 647 (Voir la P o lo g n e  du i®*" octobre 19 2 6 , 
page 636).

L ’arrêté du 3o octobre 19 2 6 , qui entrera en vigueur le i®’’ jan vier 
1926 , spécifie, en son article 2 , que les m archandises suivantes restent 
passibles des droits du décret du 26 ju in  19 2 4 , sous la double con
dition d ’être im portés par l ’un des bureaux de douane de Bielsko, 
Cieszyn, Dziedzice, Gdansk, Cracovie, Lwow, Poznan, Varsovie et 
W ilno, et de faire l ’objet de déclarations du fabricant et de l ’expé
diteur, déposées au bureau com pétent et attestant que les m achines 
ou appareils doivent bien recevoir la destination exigée.

N® du tarif 
douanier polonais

1 6 7 , p. I .  —  Machines non spécialem ent dénommées destinées aux 
fabriques de sucre, distilleries, brasseries, et m alteries.

1 6 7 , p. 9 . —  Pom pes spéciales à vapeur et à m ain  pour les sucre
ries, brasseries, distilleries, raffineries d ’huiles m inérales.

1 6 7 , p. i4- —  Pom pes spéciales centrifuges et à turbine pour les 
sucreries, distilleries, brasseries, m alteries, raffineries d ’huiles m iné
rales, installations frigorifiques et fabriques de glace.

1 6 7 , p. 33. —  Appareils non spécialem ent dénom m és pour les su
creries, brasseries, m alteries, distilleries, et raffineries d ’huiles m i
nérales.

1 6 7 , p. 33. —  Appareils non spécialem ent dénom m és pour in s
tallations frigorifiques.

La nouvelle tarification n ’atteint pas les céréales, les farines (à 
l ’exception de celle de from ent), les gruaux, les graisses com esti
bles (beurres, saindoux, m argarines, lards), les viandes, les œufs;, 
par contre, elle augm ente la protection de l ’industrie de l ’élevage 
et élève à cet effet les droits applicables aux chevaux, porcs et v o 
lailles, ju sq u ’à présent exonérés, ainsi q u ’aux poissons.

Dans le mêm e esprit, les m oyens de production agricole, en pre
m ier lieu les engrais et les m achines agricoles, n ’ont subi aucune 
aggravation  tarifaire; en ce qui concerne diverses m achines a g r i
coles et leurs parties, on a incorporé au nouveau tarif les détaxes, 
qui ont été supprimées, le 1®*“ août 1925  (Voir la P o lo g n e  du i®'’ sep
tem bre 1926 , page 644).

Dans un article publié dans la revue du Ministère de l ’Industrie 
et du Com m erce de Varsovie, Przem y śl  i Handel,  M. S. Fr. Kroli-



kow ski rem arque que, par suite des dispositions précédemm ent ré
sumées, l ’agriculture polonaise reçoit, com parativem ent à celle des 
pays voisins, une sérieuse protection pour les graines de semences, 
l ’élevage du bétail et la pisciculture (les légum es et les fruits ayant 
déjà bénéficié d ’un traitem ent favorable dans l ’arrêté du 19 m ai 
1925); par contre, les graisses, telles que le lard et le beurre, et les 
œufs sont protégés d ’une m anière très modérée, de m anière q u ’une 
tarification trop élevée ne puisse déterm iner une hausse du prix 
intérieur de ces articles.

Quant aux céréales, le Conseil des Ministres s ’est prononcé contre 
leur taxation; non pas q u ’il soit opposé en principe à cette mesure; 
m ais il a estimé que, dans les con dition s économ iques actuelles de 
la Pologne, il n ’y avait pas lieu d ’instituer des droits sur ces 
produits.

Les m odifications consacrées par l ’arrêté du 3o octobre 1926 por
tent sur 760 « positions » douanières, soit 5o %  du nom bre total des 
positions du tarif du 26 ju in  1924 ; conform ém ent aux prescriptions 
de la loi du 3i ju ille t 1924  (Voir la Po log n e  du i5  octobre 19 2 ,̂ 
pages et kkk), qui accordaient au Gouvernem ent polonais la 
faculté de procéder, une fois pour toutes, à la révision des droits de 
douane, on n ’a pas modifié les taxes déjà modifiées par les arrêtés 
du 19 m ai 1926 et du 3i août 1920 .

Sur les 760 positions visées par la nouvelle tarification, la plus 
grande partie n ’a pas reçu d ’augm entation supérieure à 25 % , 200 
seulem ent ont subi des m ajorations qui s ’échelonnent au delà de 
ce pourcentage; au surplus, il a été créé, par la subdivision des nu 
méros déjà existants, i5o  nouveaux paragraphes. D ’autre part, des 
dim inutions, parfois assez sensibles, ont été accordées à diverses 
m archandises, qui ne sont ni produites, ni fabriquées dans le pays, 
telles que les tanins végétaux, les graisses anim ales ou végétales 
brutes, certaines m atières pour la fabrication  des colorants, d i
verses m achines agricoles, les filés de soie naturelle ou artificielle, 
la laine cardée; pour tous ces articles, le Gouvernem ent polonais a 
estimé q u ’il n ’y avait pas de danger pour l ’industrie nationale à 
abaisser la barrière douanière. ,

Par contre, en augm entant les droits afférents à un certain 
nom bre de num éros du tarif douanier, il a poursuivi un double 
but : ou bien adapter le m ontant du droit au p rix  de la m archan 
dise, ou bien assurer une efficace protection en faveur de la pro
duction polonaise.

Dans le prem ier cas, rentrent notam m ent les articles en caout
chouc (n° 88), dont les droits sont m ajorés de 3oo % , mais cette 
hausse est proportionnellem ent inférieure à celle du coût de la m a
tière prem ière, qui s ’élève à près de 700 % .

On peut signaler égalem ent les outils en acier trem pé destinés 
au travail des m étaux; il en est de mêm e pour une centaine de m ar
chandises, qui toutes bénéficiaient ju sq u ’à présent d ’une tarifica
tion disproportionnée avec leur prix coûtant.



En ce qui concerne le second cas, il est m anifeste que l ’ insuffi
sance de la production douanière provenait de la oontexture mêm^- 
du tarif polonais, qui est très peu diversifié; c ’est pourquoi le Gou- 
veinem ent a m ultiplié, dans certains numéros,_ le nom bre des para
graphes, qui ont été portés, par exem ple, de i à 5 , pour les m a
chines non spécialem ent dénom m ées, et de 3 à 1 2 , pour les 
appareils non spécialem ent dénom m és.

Les m ajorations proprem ent dites de droits de douane, réalisées 
dans un dessein de protection économ ique, affectent surtout le 
groupe des m étaux et de la m écanique, dont 76 %  des positions ont 
été ainsi m odifiées pour obtenir une tarification égale à ao ou 45 % 
de la valeur de la m archandise; mais j>rès de la m oitié des chan ge
ments ne dépassent pas a5 %  et com pte tenu de la dernière baisse du 
zloty, on aperçoit que cette augm entation de 25 %  rétablit approxi
m ativem ent la situation antérieure.

Si les in d u s t r i e s  t e x t i le s  o n t  été r e l a t i v e m e n t  p e u  a t t e in te s  p a r  le 

n o u v e l  a r r ê t é ,  il n ’en est p a s  d e  m ê m e  d u  g r o u p e  des  p r o d u i t s  d ’o
r i g i n e  a n i m a l e  : c ’est a i n s i  q u e  les c u i r s  t a n n é s ,,  le s  c u ir s  p o u r  se

m e l le s ,  les c u ir s  de d e s su s  o n t  été m a j o r é s  d e  5o % ; les c h a u s s u r e s  

(à l ’ e x c e p t i o n  d e  la  c h a u s s u r e  lo u r d e ) ,  d e  5o à 80 % ; c e t t e  m e s u r e  

r é p o n d  à l ’a c c r o i s s e m e n t  de la  v a l e u r  des  i m p o r t a t i o n s  de ces a r t i 

c le s;  a p r è s  s o n  a p p l i c a t i o n ,  les c u ir s  j)Our s e m e lle s  a c q u i t t e r o n t  u n  

d r o i t  é g a l  à 3o o u  35 %  d e  l e u r  v a l e u r  à l ’é t r a n g e r ;  les c u ir s  de

d essus,  4o o u  ko %; les c h a u s s u r e s ,  !\o % .
Dans son article précité, M. S. Fr. K rolikowski s ’est efforcé de dé

term iner dans quelle proportion le tarif douanier polonais siirchargc 
la valeur des m archandises taxées; il a abouti aux résultats suivants, 
qui ont bien entendu une sim ple valeur d ’indication.

Proportion  en %  du droit de douane  
D ésign ation  à la valeu r des m archandises

Produits a g r ic o le s ............................  de i ,5  à 4o
Produits d ’origine a n im a le   l\o
Produits du bois  ................  3o
Produits c é r a m iq u e s .......  ...........  45
C o m b u stib le s ...................    3o
Produits c h im iq u e s ...........................  45
Métaux et m écanique.  .........  45
Papier .  ........................................  35
Articles te x t ile s ................................... de 3o à 35

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m i m e r c e  e x t é r i e u r .

"Pologne..

Un avis du 22 octobre 1 9 2 5 , publié au D z ie n n ik  Ustaw du 7 no
vem bre 1925 (n° 1 1 2 , pos. 799), annonce l ’ erratum  suivant à la liste 
des marchandises prohibées à l ’ im portation en Pologne, que nous 
avons publiée dans la P o lo g n e  du i®*' novem bre ig.?/-', pages 767 et 
suivantes ; au lieu de : i53 , p. 4, 6 , lire : i53 , p. 4, 5, 6 .



*
* *

Un arrêté du lo  novem bre 192D, publié au D z ien n ik  Usiaw du 
12 novem bre 19^6 (n° i i 4 ,  pos. 800), suspend ju sq u ’au 3 i mars 
1926 , la prohibition de sortie édictée par la loi du 10 avril 1924 
{Dziennik Usiaw du i5  m ai 192/i, n° kx, pos. a35. —  Voir sur la 
question la P o lo g n e  du i®*" ju in  1924 , p. 265) en ce qui concerne le 
pétrole brut.

:K *
A ux termes d ’un arrêté du 11  novem bre 19 2 5 , publié au DziennU;  

Usiaw du môme jo u r (n° ii/ j, pos. 808), une taxe d ’exportation d"* 
10 zl. par 100 kilogram m es (n° 262 du tarif douanier polonais) est 
instituée sur le pétrole brut, pendant la durée de la liberté de sorlie 
de ce produit.

Toulefois, le M inisire de l ’Industrie et du Commerce; est auto
risé, ju sq u ’au 3i mars 1926 , à abaisser le m ontant du droit pi'écilé 
à I  zl. par 100 k ilogram m es pour le pétrole brut de BoryslaAV et de 
Bitkow et à exonérer com plètem ent le pétrole brut des autres nuir 
ques.

Les permis d ’exportation à ces conditions de faveur seront délivîés 
par le Ministre de l ’Industrie et du Com m erce.

*
* *

Les dispositions de l ’a n ê lé  du 7 août 1925 {Dziennik Usiaw au 
7 août 1 9 2 5 , n° 80, pos. 553) qui prohibaient l ’entrée sur le terri
toire douanier polonais des m archandises visées par les arrêtés du 
17  ju in  1925 {Dziennik Usiaw  du 20 ju in  1926 , n° 6 1 , pos. 43o) et 
du II ju ille t 1925 {Dziennik Ustaw du i3  ju ille t 19 2 6 , n° 69 , pos. 
486), et qui avaient été mises en vigueur ijour une durée de trois 
m ois (Voir sur la question la P o lo g n e  du i ’’"' septem bre 19 2 5 , pages 
63g et suivantes) viennent d ’être prorogées ju sq u ’à nouvel ordi’e par 
un arrêté du 4 novem bre 1926 {Dziennili Usiaw du 12 novem bre 1 9 2 5 , 
n° I I 4, pos. 809).

Un arrêté du i3 octobre 1926  {Dziennik Ustaw du 3o octobre 19 2 5 , 
n® 109 , pos. 776) stipule q u ’à l ’occasion de la réexportation des 
fontes de fer, le m ontant des droits de douane acquittés pour le 
m inerai de fer utilisé, sera rem boursé sur la base suivante : pour 
ïoo  kilogram m es de fontes m entionnées aux n°® 100 , p. i ,  2 , 3 , 4 , 
5, 6 et 7 et 1 6 7 , p. 29 du tarif douanier polonais, 4 zl- 5o.

Cette somme sera rem boursée sur la présentation des quittances 
d ’exportation, délivrées par les bureaux douaniers com pétents, après 
passage de la m archandise à l ’étranger; ces quittances au porteur 
ont une validité de 9 m ois; elles peuvent être em ployées pour l ’ac
quit des droits d ’entrée. (Voir, en ce qui concerne les m atières co
lorantes ou produits chim iques utilisés par l ’ industrie textile, qui 
ont bénéficié d ’une m esure sem blable aux termes d ’un arrêté du 
3 ju illet 19 2 6 , la P o lo g n e  du i®'" août 19 2 6 , page 583).



II. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L ’impot i-ndustbiel. en P ologne.

Limpôt. industriel (podalek przem ysłow y)  a été réorganisé en Polo- 
logne sur de nouvelles bases, par une loi du i5  ju ille t 1926  (D zien
nik  Ustaw du 7 août igaS , n" 7 9 , pos. 55o), dont les conditions d ’ap
plication ont été précisées par un arrêté du 8 août 1920 {Dziennik  
Ustaw, du i/i août 1926 , n° 82 , pos. 56o).

Cette nouvelle loi a rem placé celle du i4  m ai 1923 {Dziennik  
Ustaiv, du 12 ju in  1928 , n° 58, pos. /jia).

Entre autres dispositions, ce dernier texte fixait d ’une m anière 
uniform e le m ontant de l ’im pôt industriel à 2 %  du chiffre d ’affaiies 
pour toutes les entreprises, à l ’exception des établissements ban
caires, assujettis à uu laux de 5 %  : com m e celte disposition avait 
laissé apparaître des inconvénients, le législateur i^olonais a entendu 
la rem placer par une tarification plus souple : à cet effet, il a m ain
tenu à 2 %  le taux norm al de l ’im pôt industriel, mais il a admis 
un pourcentage ditïéienl dans les cas suivants : i %  pour les tran 
sactions de m atiries premières ou de m archandises, achetées par des 
entreprises se liv iau t à leur transform ation; 1/2  %  pour les tran
sactions d ’articlcs de prem ière nécessité et de matières premières 
indispensables au développem ent de l ’agriculture et de l ’industrie 
nationale; i %  pour les transactions au détail de produits alim en
taires de prem ière nécessité; 5 %  pour les opérations de com m ission.

La nouvelle loi a apporté quelques m odifications à l ’état de choses 
antérieur : elle a supprim é l ’ im pôt, qui pourrait être perçu au litre 
du passage d ’une m archandise d 'u n e section à une autre d ’iui même 
établissement industriel; d ’autre part, elle prend en considération, 
pour le calcul de l ’im pôt, les pertes subies par les institutions de 
crédit à court terme; on défalque égalem ent les sommes qui se
raient ]jerçues directement ])ar les cntre]n-ises intéressées pour le 
paiement de contributions ou taxes dues à l ’Etat ou aux coiim un es; 
enfin, on déduit, sur justification, les frais de transports et d ’assu
rances payés pour le com pte de l ’acheteur, les rem boursem ents éven
tuels d ’articles, bonifications et escompte.

En outre, la loi ajoute de nouvelles catégories à la liste des entre
prises exonérées de l ’im pôt ; les institutions de crédit à long terme; 
les ateliers d ’artisans, m anufactures, entreprises de voitures, de 
pêche, si ces établissements sont dirigés par leur propriétaire, assisté, 
tout au plus, d ’un m em bre de la fam ille, ou d ’un aide salarié.

Au surplus, ne sont pas soumises au paiem ent de l ’im pôt indus
triel les exportations de produits semi-ouvrés ou finis, ainsi que les 
transactions découlant d ’un travail de finissage; d ’ailleurs, le Mi
nistre du Trésor, d ’accord avec le Minisire de l ’Industrie et du C om 
merce, peut exonérer l ’exportation de diverses matières premières.

Restent dispensés de l ’ im pôt industriel notam m ent les entreprises 
agricoles et forestières, avec les entreprises annexes, telles que éle
vages du bétail, laiterie, culture m araîchère, culture des vergers,



apiculture, pisciculture, m ais à l ’excoption des distilleries, brasse 
ries, am idonneries, sucreries, et autres établisem ents; les entreprises 
de l ’Etat, les entreprises d ’utilité publique, les caisses de secours des 
travailleurs; les élablissem ents d ’enseignem ent; les institutions so
ciales ou philanthropiques; les entreprises réalisant un chiffre d ’af 
faires inférieur à 5.000 zl. par an.

Toutes les disi)ositions précédentes sont entrées en vigueur le 
I®’’ ju ille t 19 2 6 ; les autres stipulations législatives seiont applicables 
le I®’’ jan vier 1926 .

P arm i ces dernières, signalons celles relatives aux « c e rtifica t iii- 
dustriels ( s A v ia d e c tw a  przem ysłowe), qui —  à côté du j^aiement va
riable selon le chiffre d ’affaires auquel sont astreintes en principe 
toutes les entreprises non expressém ent exemptées —  constituent en 
quelque sorte une évaluation forfaitaire de l ’im pôt industriel pour 
les catégories suivantes ; d ’une part, les commerces am bulants, les 
com m is voyageurs, inspe(;teurs de com pagnies d ’assurances, de 
transports, etc., les éditeurs de publications périodiques; les ateliers 
et artisans, dirigés par leur propriétaire, assisté d ’un m em bre de la 
fam ille ou d ’un aide salarié; d ’autre part, les succursales, organisa
tions ou fabrications séparées d ’entreprises com m erciales et indus
trielles.

Le prix de ces certificats varie selon les catégories et lés localités.
A joutons, pour term iner ces indications générales, que la percep

tion de la taxe de luxe sera ab rogée‘à partir du i®*" jan vier 1926 .

La s i t u a t i o n  f i n a n c i è r e  e n  F r a n c e .

On a déjà indiqué dans la Vie P o lit iqu e  de cette revue les événe
ments politiques qui ont accom pagné la grave crise financière, 
subie actuellem ent par l ’Etat Français; les deux m inistères, consti
tués par M. Paul Painlevé, ont dû donner successivem ent leur dém is
sion, le prem ier le 27 octobre 1926 , le second le 22 novem bre 1926 ; 
et ju sq u ’à présent aucune disposition législative n ’a pu être votée 
par le Parlem ent en vue d ’obtenir l ’assainissem ent des finances na
tionales et plus particulièrem ent l ’am ortissem ent de l ’énorm e dette 
flottante.

En attendant, il a été nécessaire de prendre des mesures pour per
mettre au Trésor de faire face à ses obligations; c ’est dans ces con
ditions q u ’une loi du a3 novem bre 19 2 6 , présentée par le cabinet 
Painlevé alors dém issionnaire, a autorisé le Gouvernem ent à passer 
avec le gouverneur de la Banque de France la convention, dont le 
texte ci-dessous, daté du 2/i novem bre 19 2 6 , a été publié dans le 
Journal O ffic ie l  du 26 novem bre 19 2 5 .

A r t i c l e  p r e m i e i v  —  La Banque de France s’engage à  mettre à  la dispo
sition de l ’Etat, à  titre d’avance, une somme de un milliard 5oo millions de 
francs, en sus du maximum prévu par la convention du 3o juin 1925.

A r t . 2. —  Les dispositions de l ’article 2 de la convention du 24 avril 1919  

sont applicables aux avances nouvelles prévues et consenties par la présente 
convention, sous réserve que la Banque conservera le montant des frais



exposés par elle pour le service des avances supplémentaires ; ces fi'ais sont 
arbitrés à 2 p. i.ooo par an du montant effectif desdites avances.

On rem arquera que cette nouvelle convention ne prévoit pas 
d ’augm entation de la circulation  fiduciaire, correspondant à l ’avance 
consentie par la Banque de France à l ’Etat français.

A. M e r l o t .

LIV RES E T  PÉRIODIQUES

R e v u e  d e  F r a n c e  ( i 5 n o v e m b r e  i g a B ) .  —  iMarya K a s t e r s k a  : Lu  
poésie polonaise d ’ avant-guerre et d ’ a u jo u r d ’ hui.

On trouvera dans cet article une étude fort intéressante de trois 
des m aîtres de la poésie contem poraine de notre siècle ; Miriam, 
Lange et Kasprowicz.

« Avant tout un grand artiste de la form e », c ’est ainsi q u ’essentiel
lem ent Mme Kasterska qualifie M iriam  (de son vrai nom  Zenon 
Przesw ycki). Le fondateur de la revue la C h im è re  dont il m e fut 
donné de feuilleter la collection recueillie par notre am i M. Loren- 
towicz, est, je  crois, peu connu en France en dehors de cercles assez 
restreints qui ont connaissance de traductions fragm entaires de son 
œ uvre. Et pourtant que n ’a-t-il pas fait pour la poésie française 
dans son pays .î' Traducteur de nos poètes, il a publié leurs chefs- 
d ’œ uvre dans sa belle revue dont la disparition fut une grande 
perte pour les lettres. On trouve dans la C h im è re  les plus beaux 
fragm ents de M aeterlinck, de B anville, de V illiers, d ’Hérédia. Et 
com m ent oublier la réponse de iMiriam aux détracteurs qui lui re
prochaient de reproduire dans la C h im è re  tant d ’œuvres étran
gères : (( Une œ uvre parfaite, dans une traduction parfaite, n ’est 
j lus nôtre n i étrangère ; elle est parfaite, cela suffit. »

Dans la C h im è re ,  d ’ailleurs, ont paru aussi beaucoup des œ uvres 
qui classèrent les grands écrivains polonais d ’a u jo u rd ’hui, des poètes 
com m e Lange au x  prosateurs com m e R eym ont et Żerom ski. (Détail à 
rappeler en passant pour les quelques Français qui possèdent le bel 
exem plaire de la traduction du Ro m an de W a lg o u r,  publié voici deux 
ans à Varsovie, par l ’édition M ortkowicz, c ’est dans la C h im è r e  que 
fut publiée jadis pour la prem ière fois la belle œ uvre de Żerom ski.)

Après iMiriam, Lange lu i aussi a traduit beaucoup de nos écri
vains. Il a d ’ailleurs longtem ps habité P aris et a subi fortem ent 
l ’influence de notre littérature. Mme Kasterska a traduit avec charm e 
quelques pièces de ce probe et bel artiste, ciselées et finies com m e 
des joyau x du m oyen âge.

Elle a term iné cet article par Kasprowicz et a étudié l ’évoJu-



łion de sa pensée au cours d ’une- existence fertile en chefs-d ’œuvre. 
D ’abord préoccupé essentiellem ent des misères et des souffrances so
ciales, ce grand descriptif a fini par s ’absorber dans la com préhen
sion et l ’expression de la « grande » douleur de toutes les âmes 
hum aines errant dans les ténèbres de la vie où la foi seule peut 
leur servir de guide. De courts poèmes de Kasprowicz illustrent les 
points de vue exposés avec beaucoup de finesse par Mme Kas- 
terska.

Puisse cette étude contribuer à rendre m oins ignorés en France 
trois poètes dignes de ce nom  et qui, de plus, ont beaucoup fait pour 
nous.

Le Monde S la v e  (5  août 1920). —  Zygm unt L. Z aleski ; La p o l i 
tique polonaise  de la France.

C ’est la prem ière fois que je  rends com pte ici d ’un article paru 
dans la nouvelle série du M onde Slave. Pourtant, un grand nom bre 
des études de cette très intéressante revue auraient dû déjà figurer 
dans cette chronique. C ’est dire que je  suis très en retard avec 
notre confrère. L ’abondance des matières', le peu de place dont je 
dispose, en ont seuls été cause. C ’est dire aussi que dès que cela 
sera possible, on trouvera ici plusieurs notices, depuis longtem ps 
préparées, sur les travaux d ’une publication  des plus estim ibles et 
q u i, com m e l ’Est E uro p éen  (à l ’égard de qui aussi m a conscience n ’est 
pas tranquille), devrait se trouver sur la table de travail et 4ans 
la bibliothèque de tous ceux qui s ’intéressent aux aspects divers de 
l ’Europe centrale et orientale.

L ’étude que publie dans le Monde Slave  notre am i M. Zaleski est 
de tous points rem arquable. Elle tém oigne d ’une parfaite connais
sance du sujet et d ’un véritable esprit politique, extrêm em ent fin, 
nuancé et sagace. Cette vue d ’ensem ble d ’un problèm e slave, qui 
com pte parm i les plus im portants de l ’heure présente,, retiendra 
l ’attention à plus d ’un titre. On me perm ettra de dire q u ’aucune 
réserve ne doit y  être apportée. Nos anciens avaient coutum e d ’an 
noter par cette form ule latine les travaux q u ’ils reconnaissaient 
devoir s’im poser sans réserve par leur sérieux, leur valeur et leur 
patience : bene, recte, optim e.  Q u ’on me laisse inscrire ces trois 
adverbes en m arge de cette parfaite synthèse.

En une large fresque, colorée et précise sans sécheresse, M. Za
leski nous m ontre d ’abord com m ent n aquit cette idée politique si 
riche en conséquences : ce lu i  qui  est maître de la Lorraine doit c o l
laborer avec ce lu i  qui  f la n q u e  V A lle m a g n e  à l ’ est, idée qui ne 
s ’am orça, d ’ailleurs, de part et d ’autre, que très lentem ent. Sans 
doute, en 10 27 , M athilde, duchesse de Haute-Lorraine, s ’efforce de 
nouer des rapports avec le l'oi M ieczyslas II; mais c ’est l ’époque où 
la Pologne se raidit « dans une lutte tragique contre le danger 
m ouvant de l ’est et les invasions tartares », tandis que la France 
s ’absorbe dans la form ation de son unité, puis dans la Guerre de



Cent Ans. « Le politique som ineille ». Ce n ’est q u ’au xvi® siècle 
q u ’une préoccupation com m une, la lutte contre les Ottom ans, rap 
proche la Pologne et la France. Mais bientôt François P ’’ s ’allie 
avec Solim an. Il propose un nouveau program m e politique à Si- 
gism ond Jagello. « C ’est un projet, réaliste et réalisable, de col
laboration franco-polonaise sur le terrain des Affaires de l ’Em pire, 
accom pagné d ’une double proposition d ’union entre les fam illes 
royales. » Le désastre de Pavie rem et ce plan en question. Mais la r iva
lité de la France et de l ’Autriche ob lige la prem ière à songer sans cesse 
au facteur polonais et en 1 5 7 2 , Henri d ’A n jou  m onte sur le trône 
de Pologne. Cette occasion d ’établir une étroite collaboration franco- 
polonaise m anque encore.

Avec Richelieu reparaît sur la Vistule la poursuite « d ’un dessein » 
clair. M azarin, Louis XIV continuent cet effort. C ’est le beau m o
m ent de la grande politique française. E lle s ’em ploie d ’aboid à réta
blir la paix entre la Pologne et la Suède, entre la Pologne et la T u r
quie, puis pousse son alliée à réaliser ses buts historiques essentiels. 
La diplom atie française travaille sans relâche à réaliser en Pologne 
une politique de m ariages et de candidatuies au trône. La France 
considère la Pologne com m e une partenaire de toute prem ière im por
tance, partenaire qui est une alliée à laquelle il faut tout faciliter pour 
conserver sa force, sa liberté, sa valeur.

Sous le règne de Louis XV, la diplom atie de Paris sait m oins 
bien ce q u ’elle veut. E lle incline longtem ps, à un rapprochem ent 
avec l ’Autriche et finit d ’ailleurs par l ’effectuer. De là l ’élaboration 
d ’un nouveau système : France, Autriche, Pologne, Saxe, Turquie. 
Mais Choiseul, quand il devient m inistre, n ’attache guère d ’im por
tance à la Pologne : elle n ’est pour lu i q u ’une éventuelle possibilité 
de diversion. Vergennes et le Com ité de Salut P ublic verront plus 
tard de mêm e, et aussi Napoléon. Ce que j ’appellerai d ’un m ot doux 
« le chapitre des erreurs françaises dans la question de Pologne » 
com m ence...

M. Zaleski a repris les points que je  viens d ’énum érer avec beau
coup de clarté. Le danger d ’un raccourci de ce genre était de se per
dre dans des détails secondaires ou de ne donner q u ’une sèche chro
nologie. Il a parfaitem ent su éviter ce double écueil.

M. Zaleski a ensuite essayé d ’interpréter « le sens européen de la 
politique polonaise de la France transposée sur le plan des nouvelles 
réalités d ’après-guerre )>. Devant l ’A llem agne prolifique, dont l ’es
prit que je  qualifierai de « locarnien », n ’est encore q u ’en puissance, 
la France a besoin d ’un allié de revers, et elle en a sans doute d ’au
tant plus besoin que l ’am itié britannique, tout en paraissant une in 
dispensable garantie de paix, semble aussi une certitude de discret 
asservissement. L ’exam en plein  de tact que fait de ces points de 
vue le collaborateur du M onde Slave  l ’amène à conclure que la po li
tique polonaise de la France est « tissée non pas de sym pathies va i
nes, m ais de graves nécessités ».

En résumé, un article de form e agréable et im peccable, dont le



fonds, qui touche aux préoccupations les plus graves, ouvre pour 
l ’esprit du politique et du citoyen français le cham p des plus utiles 
€t des plus fécondes réflexions.

H e n r i  d e  MoNTFORr.

REVUE D E LA PR E SSE  FRANÇAISE

P a X G E R M A N I C A .

Le jo u r où paraîtront ces lignes, —  le i®*" décem bie 1926 , — lo 
G ouvernem ent de Sa M ajeslé Britannique el la m unicipalité de Lon
dres recevront les m inistres alliés et allemands venus sur les bords 
de la Tamise poser la prem ière pierre des Etats-Unis d ’Europe.

C ’est bien cette signification que donne M. Cham berlain à la si
gnature définitive du pacte rhénan et des traités d ’arbitrage, élaborés 

et paraphés à Locarno et ratifiés depuis par les parlem ents l'espectifs 
des Etats contractants.

L ’opinion publique en Francea a suivi avec attention les événe
m ents qui se sont déroulés en Allem agne, depuis lei retour de Locarno 
‘ i5t rlin des pèlerins germ aniques. Ecoutons ce que disent à ce sujet, 
les organes de la presse française qui ont pris l ’ iiabitude de sur
veiller d ’un œil attentif les m anifestations de la politique intérieure 
du Reich. Le Tem p s  ( i6 -ii-2 5 ), tout en rendant justice aux efforts 
de MM. Luther et Strosemann, croit de son devoir de poser nette
m ent et loyalem ent cette question :

L ’esprit tle Locarno —  c ’est-à-dire l ’esprit de réconciliai ion et de paix —  
existe-t-il dès à présent en Allemagne S ’y affirnie-t-it déjà avec suffisam
ment de vigueur pour que l ’on n ’ait plus de mauvaise surprise à redouter?

On voudrait le croiie, dit notre confrère, mais les Allemands rencifni 
difficile par leur attitude une foi trop absolue dans une réconciliation défi
nitive. Le traité de Locarno ne vaudra que ce que vavidra l ’esprit dans le
quel toutes les puissances signataires seront décidées à le respecter et à l ’exe- 
cuter. Tout dépendra, en fin de compte, de l ’atmosphère dans laquelle évo
luera désormais la politique européenne. Or, à ce point de \uc, malgré les 
louables efforts du chancelier, de M. Stresemann et des partis républicaiüs 
qui les soutiennent, le courant en faveur de la politique de paix ne se dessine 
pas encore avec toute la netteté désirable de l ’aiitre côté du Rhin. Même si 
l ’on fait abstraction des éléments nationalistes el racistes, on observe que 
les masses allemandes sont trop portées à ne voir dans le grand changement 
envisagé pour la politique européenne q u ’un marché avantageux que les 
circonstances imposent au Reich, sans cpae celui-ci doive engager définitive
ment l ’avenir.



Notre ami S. de Givet rappelle, dans l ’ Eclair  ( i8 -ii-2 5 ), les paroi s 
prononcées dernièrenient par M. W irth , au sujet de la future poli
tique européenne de l ’A llem agne :

Wirth —  ce bon M. Wirth —  lui-même, ne disait-il pas dans son discours 
d ’avant-liier :

« Le Reich ne doit, pas jouer un rôle purement passif, mais travailler 
avec la S. D. N. au relèvement de toute l ’Europe. Les délégués allemands 
ne doivent plus être à Genève des serviteurs obéissants, ni en tout cas des 
valets. ))

Il n ’est pas besoin d’être bien grand clerc pour lire entre ces lignes. L ’Alle
magne compte parler haut à Genève et reconstruire l ’Europe à sa façon. 
C ’est rulilisation des armes juridiques.

Dans le meme journal (Eclair,  ig - ii-a S ) , Emile Duré, très pessi
miste, dit ;

Lord d’Âbernon peut quitter Berlin à présent. Son réve s’est matérialise. 
L ’Allemagne de nouveau défie le monde. Que nos ministres traitent bien vite 
avec elle coûte que coûte ou elle leur réservera de pénibles surprises.

M. Louis Ripault,  dans le Badical  (22-1 1 -25), parle de la cam pagne 
des uationalisles aiiem ands contre MM. Luther et Stresem ann, sans 
la prendre trop au sérieux. Les accords de Locarno, dit notre con
frère, correspondent à ce que la m ajorité de l ’opinion allem ande en 
attend, à ce point que les nationalistes eux-mêmes exam inent déjà 
com m ent ces accords pacifiques pourraient servir à leurs fins guer
rières. D éjà, ils croient pouvoir, par eux, réduire la France à m erci 
en obtenant q u ’elle fût rapidem ent et com plèlem ent désarm ée...

En attendant, le cabinet Lutiier-Stresem ann pexit m ontrer que leŝ  
accords de Locarno ont déjà été d ’un heureux résultat, puisque Té- 
vacuation de la zone de Cologne com m encera le i®*" décem bre.

M. Louis Ripault continue en ces termes :

Au moment même où le gouvernoment de MM. Luther-Stresemann se ren
dait à Locarno, la question de l ’évacuation de Cologne était posée et la 
Wilhelmstrasse ne cachait nullement son désir de lier à la conclusion d’un 
pacte de garantie l ’évacuation de la zone de Cologne.

Très sagement, les gouvernements français et anglais ne se sont pas prêtés 
à ce marchandage préliminaire.

Ils ont réservé cet argument pour le couis de leurs conversations.
Mais, au résultat final, cela revient à peu pi’ès au même.
Nous voulons dire par là que nous avons comme l ’impression que les 

alliés se sont un peu pressés pour annoncer l ’évacuation de la zone de Cologii?; 
puisque, ostensiblement, ils avaient fait connaître que cette évacuation sui
vrait immédiatement la constatation que les clauses du traité de Versailks 
avaient bien été obervées.

Or, la conférence des ambassadeurs a constaté que si le Reieh qui s’était mis 
en règle sur un certain nombre de points, il en restait une vingtaine d au
tres où satisfaction n ’était pas encore donnée, notamment la réduction des



•effectifs de la police à loo .ooo hom m es, la suppression de r in sti’uction m ili
taire, l ’organisation du grand état-major, l ’organisation du réseau ferré, les 
fabrications illicites de m atériel de guerre.

Ce ne sont pas de m inces questions. Le gouvernem ent du Reich a promis 
de s ’exécuter. Mais il a demandé des délais.

Ces délais ne doivent pas ptro utilisés pour endormir la com m ission de 
contrôle.

Les accords de Locarno, nous le répétons, supposent la bonne foi.
L’évacuation de Cologne souligne la nôtre et signifie, bien que depuis cinq 

années nous n ’y ayons guère été encouragés, notre confiance dans la parole 
donnée.

En jetant un coup d ’œ il rétrospectif sur le chem in parcouru de
puis le traité de Versailles, la Liberté  (i8 -ii-2 5 ) fait rem arquer :

Une chose manquait tout de m êm e à l ’Allemagne ; c ’était la considéra 
tion. L’Allem agne est i-éhabilitée depuis Locarno. Elle est rentrée com m e une 
égale dans le concert des puissances. Les bureaux de « propagande » qui, 
à Paris et ailleurs, portaient aux quatre coins du monde les récits de ses 
crimes et les tém oignages de sa barbarie travaillent m aintenant à répandre 
l ’esprit de Locarno et à annoncer lia bonne nouvelle de la l’éconciliation.

Dans l ’A ct io n  Française  ( 20-1 1 -25),  Jacques B ain ville tire les con
séquences logiques de notre réconciliation avec l ’A llem agne :

La plus grande faiblesse du systèm e, c ’est que la confiance ne peut pas 
être com plète. M. Briand se voit obligé de garder tout de m ême un m ini- 
num  de contrôle, u n  m inim um  de gages, un m inim um  de garanties pour 
l ’exécution du traité de Versailles. La zone de Cologne est évacuée. Celle de 
Coblence et celle de Mayence ne le sont pas. L ’occupation de ces deux zones 
est « allégée ». Telle quelle, elle est encore un signe de méfiance pour les 
Allemands. Il faudra aller jusqu’au bout de la « réconciliation », et ce bout 
ne se conçoit pas parce que les Allemands auront toujours quelque chose 
à demander. Ou bien on se retrouvera avec l ’Allem agne au m êm e point 
q u ’avant, à cette différence près que notre position sera m oins forte.

L e n o u v e a u  m i n i s t è r e  p o l o n a i s .

Les. principaux organes de la presse française, depuis le Journal  
des Débats  ju sq u ’à l ’Ere N ouvelle,  ont accueilli avec une réelle sym 
pathie le nouveau cabinet de Varsovie, grand m inistère d ’union na
tionale constitué sous la présidence du com te Alexandre Skrzyński, 
qui y conserve, bien entendu, le portefeuille des Affaires Etrangères.

Il serait superflu de rappeler aux lecteurs de la P o lo g n e ,  les ser
vices rendus à la paix européenne et aux relations franco-polonaises 
par l ’ém inent hom m e d ’Etat. Il est toutefois de notre devoir de citer, 
à  titre docum entaire, ces lignes substantielles extraites d ’un article 
consacré au nouveau président du conseil polonais par le journal le 
T em p s  (22- 1 1 -25).

Le comte Skrzyński a acquis au cours de ces deux dernières années une 
autorité personnelle considérable par les succès qu ’il a remportés sur le



terrain diplomatique. Il était la seule personnalité peut-être en mesure de' 
réaliser l ’union sacrée à l ’heure où la nation doit se défendre contre le grave 
péril qui la menace. Il a donc formé une combinaison de large coalition 
nationale, allant des groupes de droite jusqu’au groupe socialiste inclusi
vement, de telle sorte que tous les partis nationaux assumeront également 
leurs responsabilités dans la politique d ’assainissement financier et écono
mique q u ’il s ’agit de poursuivre demain. La Pologne fait ainsi preuve de 
sagesse en donnant toute sa confiance pour opérer le redressement néces
saire à l ’intérieur à l ’homme d ’Etat qui a su inspirer confiance à l ’extérieur 
par sa politique à la fois ferme et prudente. Cette grande coalition est, en 
tout cas, un indice de la volonté du peuple polonais unanime de faire face 
avec le môme courage au péril financier et économique qu ’il a fait face jus
q u ’ici à toute menace à sa sécurité.

A l ’aube d ’une nouvelle politique européenne, dont l ’œ uvre de 
Locarno est le prologue, il est particulièrem ent heureux pour îa P o
logne d ’avoir à la tête de son gouvernem ent un hom m e de la valeur 
du 'Comte Skrzyński; un diplom ate qui a fait ses preuves et qui ne 
sera pas pris au dépourvu par les intrigues de la W ilhelm strasse....

V ictor JozE.

REVUE D E LA PR E SSE  POLONAISE
L e  Cabinet  Skkzynski.

C ’est avec une grande satisfaction que la presse polonaise accueille 
le cabinet Skrzyński. Des réserves sérieuses nous n ’en trouvons 
que dans la W arszawianka (chTéiien  national), où son directeur, le 
député Stanislas Stronski, exhale son m écontentem ent du fait que, 
sur l ’intervention du M aréchal Piłsudski, le général Sikorski ne 
fasse pas partie du nouveau gouveirnemcnt.

A l ’origine de ce gouvernement —  écrit-il —  il y a donc un péché ori
ginel. Ce péché c ’est la faiblesse qu ’on a témoignée envers les intrigues 
souterraines qui nous reviennent. Le gouverneiment, s ’il ne veut pas mou
rir de oe maJ, doit être vigilant... Ses efforts dans le domaine économique 
et financier n ’iront pas non plus tout seuls étant donné sa composition.

Le com m entaire du sénateur Boleslas Koskowski, rédacteur poli
tique au K iir jer  W arszawski  (conservateur m odéré), contient, lui 
aussi, quelques réserves, m ais d ’un autre genre :

Il n ’y a chez nous personne —  dit-il —  qui ne souhaiterait au nouveau 
gouvernement une . existence longue, brillante et féconde. Mais les sou
haits et la confiance cela fait 'deux. Nous sommes encore assez loin du jour 
où la foule reconnaissante détellera les voitures de MM. les Ministres pour 
les conduire au Capitole. En attendant, q u ’ils n ’oublient pas que la Roche Tar- 
péienne est tout près... Quand verrons-nous la confiance reparaître? Lors



que les saines et constantes lois économiques ne seront plus méconnuc?, 
lorsque le monde des affaires verra que le gouvernement -s’en inspire dans 
sa politique.

Dans la Gazeta Pora n na  Warszawska  (national-démocrate) nous 
lisons :

C ’est avec une profonde satisfaction q u ’il faut constater le fait que les 
partis du Sejm, ayant compris le sérieux de la situation, ont fait un effort 
couronné de succès... Non seulement nous avons un gouvernement mais 
encore le prestige du Sejm devant l ’opinion est sauvé... Pour que le gou
vernement de coalition se maintienne, il doit avoir un programme positif 
et il 'doit suivre une politique énergique. Le cabinet doit élaborer son pro
gramme dans le calme. L ’opinion publique lui accordera un crédit suffisant 
pour cela.

M. Georges D robnik ajoute dans K u r je r  P o zn a n ski  (national-dé- 
m ocrate) ;

La situation exige impérieusement qu ’on laisise de côté les disputes doc
trinales et l ’entêtement des partis. Qu’on cesse de regarder vers les cir
conscriptions électorales...

, Dans la Rzeczpospolita  (organe de M. K orfanty), M. Adam  Nowicki 
exprim e ainsi son sentim ent :

Le bons sens a triomphé. Il nous fallait un gouvernement parlemen
taire. Nous l ’avons. Un gouvernement parlementaire seul, appuyé forte
ment sur les partis politiques, peut réaliser d ’urgence toutes les réformes 
nécessaires pour prévenir les malheurs que M. Ladislas Grabski a attirés 
sur la Pologne. Il est très heureux q u ’à la tête du nouveau gouvernement se 
trouve M. Skrzyński que tous les cabinets européens connaissent pour son
habileté, qui est grande, et pour son attachement profond à la politique
de paix.

\
L ’E c h o  Warszawskie  (populiste modéré) publie u n 'a rtic le  de son 

directeur, M. Ladislas W loch, où nous lisons ;

Le capital étranger ne viendrait pas en Pologne si la politique de notre
pays n ’était pas imbue de l ’idée de la paix et de la conciliation. Notre pre
mier ministre, M. Alexandre Skrzyński, apporte au monde entier la garan
tie q u ’il en sera ainsi.

M. Ignace Rosner, directeur du Riir jer  P o lsk i  (libéral), souligne 
com bien étaient grandes les difficultés q u ’avait à vaincre le nou
veau Président du Conseil polonais ;

M. Skrzyński —  ecrit-il —  a pu réaliser sa conception du gouvernement. 
Il a tiiomphé )a où échoua M. Rataj qui, cepiMiilant. comme Maréchal 
du Sejm, connaissait bien son terrain. Tout cela donne la mesure de 
l ’homme qui dans un moment critique a pris la barre du gonvernement. 
Le pays  ̂connaissait M. Skrzyński comme son premier et véritable ministre 
des affaires étrangères. Depuis un an notre opinion publique s ’est habituée 
de voir en lui un des diplomates faisant partie de ce directoire spirituel 
qui dirige la politique européonne. Depuis une semaine nous avons vu



M. Skrzyński devenir fadeur dirigeant dans la politique intérieure de 
son pays ; nous avons vu com me il savait garder, élargir et renforcer une 
position conquise. Il faut regarder loin dans le passé de l ’Europe pour 
trouver 'une analogie au développement aussi extraordinaire d ’une person
nalité politique.

h ’Ilustrowany K uryer Codzien ny,  de Cracovie (journal d ’infoi'- 
m ation ayan t le plus fort tirage en Pologne), écrit :

M. Skrzyński a su remporter dans le dom aine de la politique extérieure 
toute une série de brillants succès. De tout cœur nous lu i souhaitons —  
et aussi à la Pologne ! —  qu ’il fasse autant dans le dom aine des affaires in 
térieures.

Dans le K u r je r  P o ra n n y  (radical), M. C asim ir Erenberg, son 
rédacteur politique, constate :

L a , création d ’un cabinet parle lentaire avec M. Skrzyński en  tête doit 
être accueillie avec le sentim ent a ’un grand soulagem ent. Ce qui pendant 
une sem aine de vaines dissertations paraissait irréalisable est devenu subi
tem ent une réalité. Nous ne savons pas si c ’est un <( cabinet de l ’aurore » 
(il a été conslilué vers 4 heures du m atin), com m e disent les uns, ou un 
<( cabinet de concorde politique et sociale », com m e veulent les autres. 
C’est en  tout cas un cabinet de sauvetage. M. Skrzyński a réussi à réaliser 
un (( accord de Locarno » à l ’intérieur. Son gouvernem ent s ’appuie sur 
une grande m ajorité, donc c ’est un gouvernem ent fort. Les gouvernem ents 
de ce genre inspirent confiance à l ’étranger.

Quant à l ’organe socialiste, le R o b o tn ik ,  il n ’a pas ju sq u ’ici con
sacré d ’éditorial à l ’événem ent. 11 s ’est contenté de publier la nou
velle et de reproduire l ’ordre du jo u r  du club parlem entaire socia
liste, approuvant la présence de ses représentants au gouvernem ent.

G. Sm.

L’ART POLONAIS A PARIS

PETITES EXPOSITIONS

M. B. Biégas chez  A .  S e l ig m a n , M. E. Zak chez  D evam bez, M. R. 
Kram szlyk chez  Driiet,  Mlle Z. Fedorow icz  au Sacre du P rin tem ps.  
Sculpteur connu, M. B. Biegas ne délaisse pas non plus les 

pinceaux. La série de ses tableaux chez Seligm an conçue sur une 
idée grave et émue nous transporte dans le dom aine du rêve. Sur 
un fond sombre ou noir se détachent à peine des palais fantôm es, 
des groupes d ’arbres étranges, ou quelques figures m ythologiques 
qui attirent l ’œ il par leurs taches lum ineuses très suggestives. 
P our M. Biegas la nature v it en une com m union fraternelle avec 
l ’hom m e et ses œ uvres. Le m onde visible est transposé ici dans une 
suite de sym boles m ystiques qui prennent racine au cœ ur de l ’ar-



tiste. Est-ce de l ’Egypte que lui est venue cette conception curieuse 
de palais stylisés en silhouettes m onum entales P Peut-être. En 
tout cas elle a singulièrem ent changé en route, perdant com plète
m ent la rigidité hiératique des effigies pharaoniqTies. Une atm os
phère de réve et d ’ém otion intim e enveloppe ces tableaux em 
preints d ’une sincérité d ’expression vraim ent touchante. A joutons 
que la netteté de leur dessin et de leur com position contribue beau
coup à faire ressortir ses effets lum ineux très ingénus.

Depuis longtem ps déjà nous rencontrions M. E. Zak  parm i ceux 
qin lassés de procédés naturalistes ou im pressionnistes, s ’attachaient 
à créer des form es nouvelles. Il possède à fond le m étier. C ’est 
en pleine connaissance de cause q u ’il avait renoncé à poursuivre 
l ’étude du plein air et du modèle. Absorbé par la hantise de son 
rêve il se soucie peu de détails anatom iques, de volum es exacts ou 
d ’effets de hm iière puisés à la féerie de l ’atm osphère. Il ne s ’y 
intéresse q u ’en tant q u ’éléments ém otifs du sujet q u ’il recrée à sa 
guise afin d ’exprim er le plus fidèlem ent possible sa conception 
synthétique. Son œ uvre est construite tout eirtière d ’après les 
lois d ’un rythm e intérieur particulier. C ’est com m e de la m usique 
picturale dont les couleurs form ent des m esures et le dessin —  des 
phrases harm onieuses. M. E. Zak évite des tournures brusques, 
des tonalités violentes. Le charm e persistant et fugace d ’un 
clair de lune rom antique caractérise sa peinture qui n ’a rien d ’a il
leurs de cette m ièvrerie doucereuse oiî il serait si facile de glisser. 
On pourrait la définir com m e une sorte d ’idéalism e rythm ique si 
toute définition ne péchait ici par sa base devant la m ultiplicité 
d ’un art et d ’une âme.

M. R. Kram sztyk  a cherché surtout à fixer la beauté rude et har
m onieuse du paysage m éditerranéen. La m er s ’étire avec volupté, 
autour de rivages accidentés et riants surmontés de vieilles villes 
pittoresques. Le chant triom phal du soleil enveloppe et pétrit am ou
reusem ent la terre et la m er. Les toiles de M. Kram sztyk débordent 
de cette lum ière chaude et vibrante. Ses paysages sont d ’un Midi 
vrai et non pas de celui d ’Opéra.

On pourrait reprocher à son vigoureux portrait d ’un soldat noir 
une im m obilité excessive que nous voudrions plus vivante et hu
m aine. Et à l ’opposé du portrait précédent nous sourions à un 
fru it de grandes villes doux et quelque peu m aniéré en la personne 
d ’une fillette nue qui taquine avec un m orceau de sucre la  patience 
suppliante de son toutou.

La peinture de Mlle Z. Fedorowicz (tch!) nous frappe par son 
effort continu dans la recherche d ’une voie personnelle loin de 
toute routine. E lle s ’est im posé volontairem ent une discipline 
sévère. En vain on y chercherait des traces de sensiblerie fém inine, 
de sensualism e im pressionniste ou naturaliste. Son rêve c ’est de 
distiller à travers sa vision d ’artiste les lignes typiques et essentiel
les de la nature en tant que dessin, volum e, coloris ou m ouve
m ent. Avec une austérité rem arquable elle réduit, sim plifie la m a
gie de la lum ière, les m ille détails accidentels de la form e plastique



des objets. Mais si dans ses tableaux plus anciens, Mlle Fedo
row icz ne recule pas devant le sectionnem ent et la décom position 
de son sujet à la m anière cubiste —  elle restera plus tard dans 
la lim ite d ’une synthèse personnelle m ais s ’appuyant sur les don
nées de la réalité. L ’économ ie suggestive dans le modèle d ’un 
portrait, d ’un bouquet, d ’une nature m orte, ne l ’em pêche pas d ’en 
souligner les traits expressifs, la coloration sim ple et intense, les 
valeurs plastiques accusées avec mesure. Le problèm e du m ouve
m ent passionne particulièrem ent notre artiste. N égligeant totale
m ent la fidélité illusoire d ’un instantané, elle s ’efforce de dégager 
les battements d ’un rythm e élém entaire, universel du m ouvem ent 
(danseuses). Loin de nous l ’idée de tiïxer Mlle Fedorowicz d ’intel
lectualism e outrancier, néfaste dans une réalisation artistique. Elle 
garde le sentim ent de la mesure et aim e la couleur. L ’ém otion con
tinue m ais vraie anim e son œ uvre d ’une vie rude et virile (paysa
ges, fleurs, natures mortes) qui la préserve des excès intellectua
listes où a sombré le cubism e.

En somme une exposition intéressante et pleine de promesses.

Edouard W o r o n i e c k i .

INFORM ATIONS DIVERSES

Le II novem bre igaS, l ’Union des Associations Polonaises à 
Varsovie a organisé à la salle de la Société a Resursa Obywatelska », 
la com m ém oration solennelle du septième anniversaire de l ’arm is
tice et de la libération du territoire polonais.

‘Un grand portrait du m aréchal Foch décoré aux couleurs fran 
çaises, et trois drapeaux d ’Angleterre, de France et Pologn e (puis
q u ’il est m aréchal de ces trois pays), ornaient la salle où avaient 
pris place les Représentants des puissances alliées, des Sénateurs, 
Députés, Généraux, Attachés m ilitaires E trangers, ainsi q u ’un très 
nom breux public.

Après l ’hym ne polonais, exécuté par la Société de chant (ciior^lO 
({ Harfa » (deux fois distinguée à des concours internationaux de 
chant par deux prem iers prix), le com te Adam  Zam oyski, s’adres
sant à l ’assistance, prononça une très belle allocution.

M. Ignace Szebeko, député, souligna avec éloquence l ’im portance 
du II novem bre 1918  pour la Pologne. Madame Eline PeploAvska 
parla du triom phe du droit et de la justice; M. le P to f. Etienne D ą
browski, de la victoire, de l ’état économ ique actuel, de la sécurité 
et l ’intangibilité des frontières, de l ’alliance Franco-Polonaise.

*
* *

Par décret rendu sur la proposition du m inistre des Affaires Etran
gères, le Président de la République a en t de nom m er chevalier de



l ’Ordre National de la Légion d ’honneur M. C asim ir Sm ogorzewski, 
citoyen polonais, ancien directeur politique de la BzeczpospoUta, 
actuellem ent correspondant parisien du K u r je r  P o lsk i  (Varsovie), 
d ’Ilusirowany K u r je r  Codziertny  (Cracovie) et rédacteur au Journal  

des Débats.
Nous adressons à notre ami et collaborateur nos bien cordiales fé

licitations.
♦

* *
On s ’est demandé si l ’enregistrem ent des obligations de l ’em 

prunt 4 i/a  1903 de la Ville de Varsovie, tel q u ’il vient d ’être pres- 
cril par l ’arrêté ])olonais du î-o ju ille t dernier (voir la P o log n e  du 

novem bre 19 3 5 , page 7 7 /i) im plique pour les porteurs français 
acceptation des bases générales de valorisation indiquées par ie 
décret du 3t décem bre 19 2/1. La Ville de Varsovie vient d ’inform er 
l ’Association Nationale que cet enregistrem ent n ’im plique en au- 
cime façon une adhésiion de cet ordre et que les deux opérations 
restent distinctes.

Nous rappelons que cet enregistrem ent devait être effectué, à 
l'étran ger, dans les consulats de Pologne, avant le i®*” décembre 
1925.

♦ ■
± «

Le II novem bre 19 2 6 , en présence des autorités françaises et de 
nombreuses personnalités, M. Tàdée N ieduszynski, èOnsuI de P o
logne à Marseille, a rem is solennellem ent les insignes de l ’ordre 
national polonais (( Polonia restituta » au général de Toum adre.

Dans l ’allocution q u ’il a prononcée àU cours de cette cérémonie, 
M. Tadée Nieduszynski a dit au général de Tournadre : « Vous êtes 
devenu dans notre vieille cité provençale l ’aim ant puissant de toutes 
les bonnes volontés, de tous les s<entiments spontanés d ’am itié pour 
la Pologne. Brillam m ent secondé par vos excellents collaborateurs, 
vous avez su attirer vers vous tous ces précieux éléments et leur 
donner iine direction nette et décidée. Vous avez été le cim ent de 
cette am itié qui, dans chaque cœ ur provençal, ne dem andait q u ’à 
se réveiller. )>

Le nouveau dignitaire rem ercia en termes ém us le consul de Po- 
log-ne.

♦
* *

Le Messager p olonais  vient de publier la note suivante :
L ’Ecole des Batignolles, comme l ’on sait, est une des -plus anciennes ins

titutions de l ’émigration polonaise à Paris. Fondée en i 84/i, elle à doiifié 
l ’instruction à de nombreuses générations d ’émigrés polonais en France 
pendant plus de 70 années, notamment jusqu’à la déclaration de la grande 
guerre. Il est évident que, dès la reconstruction de l ’Etat polonais, l ’école 
des Batignolles ne pouvait conserver In même raison d ’être et que son rôle 
a dû changer. Le Comité protecteur de cette institution l ’a transformée en 
un établissement devant, avant tout, assurer un logis à très bon marché 
aux étudiants polonais nécessiteux â Paris.

Cette institution possède un capital de 35o.ooô francs dont les intérêts 
suffisent à peine à la conservation de l ’édifiCe. Tout dernièreüiettt, le Comité



protecteur de l ’école a offert toute la propriété m obilière et im m obilière 
de cette école au gouvernem ent polonais. Nous app"enons que le Ministère 
<le l ’Instruction publique polonais a décidé de transformer l ’école des Bati- 
gnolles en un établissement où seraient logés et nourris les étudiants polo
nais, titulaires de bourses, ise Tendant en France poiu’ compléter leurs 
études.

C’est M. Sigism ond Zaleski, professeur de l ’Institut des Etudes Slaves à 
Paris, et délégué du Ministère de l ’Instruction publique polonais, qui est 
arrivé à Varsovie pour régler avec oe m inistère la question de la transfor
mation de l ’école des Batignolles.

•
« *

Le grand écrivain  polonais Stefan Żerom ski vient de m ourir : 
c ’est un im m ense deuil pour les lettres polonaises.

Nous publierons prochainem ent, sur l ’œ uvre dei Stefan Żeromski, 
une étude de notre am i et collaborateur Henri Grappin.

♦
* *

>M® Jean-Paul Palew^ski, docteur en droit, diplôm é de l ’Institut des 
Hautes Etudes Internationales, avocat à la Cour d ’Appel de Paris, 
président de l ’Union des Anciens Com battants Pt)lonais en France, 
a publié, en une brochure de 22 pages, le texte de l ’étude juridique, 
dont il a donné com m unication, le ï !\ octobre igaB,  à la Cham bre 
de Com m erce Franco-Polonaise de Paris (La question des d o m m a 
ges on p ré ju d ices  causés  ̂ aux  biens, droits et intérêts des ressortis
sants des puissances alliées ou associées dans les territoires envahis  
ou occupés par les A llem a nd s pendant la Guerre  19 14 -19 18  et Vin-  
terprétation du  Traité de Versailles par les tr ibunaux arbitraux m i x 
tes —  Extrait du Journal de Droit International  —  Paris, Marchai 
et Billard, 2 7 , place D auphine).

*
* *

Le Conseil d ’Adm inistration de l ’Association France-Pologne 
s ’est réuni le m ercredi 25 novem bre 1926 , sous la présidence de 
M. J. Noulens, ambassadeur de France.

L ’ordre du jo u r com portait les questions suivantes : Constitution 
du Comité d ’Honneur du M onum ent M ickiew icz; Préparation de 
l ’Assemblée générale.

La Société Polonaise des Am is du Livre, dont le siège social est à 
Paris, 6 , quai d ’Orléans, vient de publier le texte de ses statuts et la 
liste de ses m em bres en une élégante plaquette, qui a été établie 
avec le même soin artistique que les Pastorałki Tytusa C zyżew 
skiego, éditée par la m êm e Association au cours de la présente 
année.

*
* *

A l ’occasion du ju b ilé  de la Société de Crédit foncier à Varsovie, 
M. W ladislas Glinka, président du Com ité, est nom m é com m an 
deur de l ’ordre national de la Légion d ’honneur; M. Auguste P o 
pławski, président de la direction centrale, officier ; MM. Adam Lu-



niew ski, H ippolyte W ąsow icz, Stanislas Godlewski, André W al- 
chnow ski, Kasim ir Skarżyński, Louis Bryndza-N acki, vice-présidents 
et m em bres du com ité, et de la direction centrale, chevaliers.

D ’autre part, la cravate de com m andeur de l ’ordre du Mérite 
agricole est conférée à M. Jean Załuski, ancien président de la 
direction centrale ; MM. Henri Ciechom ski, Auguste Jenislawski et 
W ladislas Bolechow ski, conseillers du com ité et de la direction cen
trale, sont égalem ent nom m és dans l ’ordi'e du Mérite agricole.

V 
* *

Le i®"" décem bre ig s o ,  à l ’Institut d'Etudes Slaves, rue Michelet, 
à 9 heures du soir, aura lieu une séance solennelle, destinée à 
com m ém orer le souvenir du grand écrivain  polonais Stéfan Że
rom ski; au cours de cette cérém onie, qui sera présidée par S. Exc. 
M. Alfred de Chłapow ski, am bassadeur de Pologne en France, 
M. Z.-L. Zaleski fera une com m unication sur l ’œ uvre de Stéfan 
Żerom ski.

*
* *

Sous le patronage de S. Exc. M. A lfred de C hłapow ski, am bas
sadeur de Pologne en France, le professeur H alecki, de l ’U niver
sité de Varsovie, parlera de (( la Pologne ancienne et m oderne », à 
l ’Ecole des Hautes Etudes Sociales, i 6 , rue de la Sorbonne, le 2 dé
cem bre 19 2 5 , à 5 h. 3o.

*
* *

Dans sa séance du 20 novem bre 1 9 2 5 , le groupe parlem entaire 
des Am is de la Pologne a adopté la m otion suivante :

Le Groupe parleiiientaire des Amis de la Pologne réuni sous la Présidence
de M. Louis Marin, après avoir examiné les accords de Locano, affirme de plus
en plus que l ’alliance de la Pologne et de la France est la base fondamentale
de la paix de l ’Europe el de la sécurité des deux pays.

*
* *

Une « Association Franco-Polonaise de Lyon et du Sud-Est » 
vient d ’être fondée; le siège social est installé 28 , rue de la Répu
blique, à Lyon.

Nous donnons ci-après la com position du bureau et la liste des 
m em bres fondateurs de ce groupem ent, qui sc trouvera en liaison per
m anente avec l ’Association France-Pologne et la Cham bre de C om 
m erce franco-polonaise de Paris.

Présidents  d ’H o n n eu r : M. le Préfet du Rhône, M. le Maire de 
Lyon, M. le Président de la Cham bre de Com m erce, M. le Consul de 
Pologne.

B u r e a u  ; P résident  ; M. Antoine Salles, Avocat, chevalier de la 
Légion d ’Honneur et de l ’Ordre Polonia Restituta.

Vice-Présidents : M. le Professeur Lépine, Doyen de la Faculté de 
Médecine, Chevalier de la Légion d ’Honneur, Com m andeur de 
l ’Ordre Polonia Restituta ; M. Lucien M izgier, Conseiller du C om 
m erce Extérieur, Industriel.

Secrétaire Général : M. Moro, Secrétaire Général de l ’Association 
Lyonnaise des Relations Extérieures,



Secrétaire A d jo in t  : M. Bansillon, Sous-Directeur de l ’Association 
Industrielle, Com m erciale et A gricole.

Trésoriers  ; M. Charles Guérin, Banquier; M. Ariste Potton, Maj- 
chand de Soies.

Mem bres A d jo in ts  : M. ïo u zo t, Seci'étaire Général de la Foire de 
Lyon ; M. de la Condam ine, Directeur de l ’ Agence Régionale de l ’OI- 
fice National du Com m erce Extérieur.

M em bres F ondateurs  ; MM. Jean Appleton, Professeur à la Fa
culté de Droit; A uloge-D uvivier, Représentant le Corps Consulaire 
à Lyon; Aim é Bernard, Directeur de l ’ Association Industrielle, C o m 
m erciale et A gricole ; Henry Bertrand, Industriel; Jean Buffaud, 
Conseiller du Com m erce Extérieur, Industriel; Charles Cabaud, 
Conseiller du Com m erce Extérieur; Carre, Professeur à la Faculté 
de Droit, Président de l ’A lliance Française; A, Celle, Président de 
l ’U nion des Cham bres Syndicales Lyonnaises; Couibes, Yice-iPré- 
sident de la Cham bre de Com m erce de l ’Ain; Paul Courm ont, P ro
fesseur à la Faculté de Médecine; G. Deval, Vice-Président de l ’Union 
des (Marchands de Soies; G. iDigonnet, Président du Com ité Répu
blicain  du Com m erce, de l ’Industrie et de l ’Agriculture; H. Du- 
m enge, Adm inistrateur des Hospices de Lyon; P. Etienne, Membre 
de la Cham bre de C om m erce; Et, Fougère, Pi'ésident de l ’Associa
tion Nationale d ’Expansion Econom ique; Edm ond Gillet, Industriel ; 
Grand-Clém ent, Président de la Cham bre Syndicale des Marchands 
de Bois; P. Gueneau, Vice-Président de la Cham bre de Com m erce de 
Lyon; Josserand, Doyen de la Faculté de Droit; E. Lam bert, Pi'o- 
fesseur à la Faculté de Droit; A. L ign o n , Président de la Société de 
la Foire de Lyon ; Louis Lum ière, Membre de l ’Institut ; 
Meunier, Professeur à la Faculté des Sciences ; Henry Morel- 
Journel, Président de l ’Union des Marchands de Soies ; P. Niogret, 
Vice-Président de la Cham bre de Com m erce de Lyon; A. Offret, 
Professeur à la Faculté des Sciences; Pellissier, Vice-Président de 
la Cham bre Syndicale des Fabricanls de Soieries; P. Plalet, Adm inis
trateur des Houillères de D om brow a; Marins Porte, Président du 
Com ité National des Conseillers du Com m erce Extérieur; G. Silves- 
tre, Vice-Président de l ’Association Industrielle, Com m erciale et 
Agricole ; A. Thiers, Président du Syndicat des Com m erçants et 
Détaillants de Lyon; Louis Tixier, Professeur à la Faculté de Méde
cine; Pierre V illard, Président des Am is de l ’Université; Baron J. de 
W atleville, Président de la Société d ’Econom ie Politique de Lyon; 
Edm ond W eitz, Pi'ésidenl de la Cham bre Syndicale de la Métal
lurgie.

*
* *

Nous avons appris avec un profond regret le décès de Mlle Za- 
liiello, à la({uelle on doit de nom breuses traductions d ’œuvres po
lonaises en langue française.

Le Directeur-Gérant ; A. M e r lo t ,
P A K I S . —  S O C . G É N É R . d ’ iM P H . E T  d ’ É D I T .,  7 1 ,  R U E  DE B E N N E S . ----  IQ 2 5 .
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MEMBRES DONATEURS

B a n q u e  d e  P a r i s  b t  d e s  P a y s - B a s ,  3 ,  r u e  d ’ A n t in ,  P a r is .
B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s e , 41, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  e t  I t a l i e n n e  d e s  H o u i l l ô r b s  d e  D o m b r o w a , 3, rue de l’Arbre-Sec, à Lyoa.
Sté Gle D E  C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c i a l , 6 3 ,  r u e  d e  la Victoire, Paris.
MM. W oR M S e t  C iE  A r m a t e u r s . 43 e t  4 5 .  b o u le v a r d  H a u s s m a n n , P a r is .

MEMBRES FONDATEURS

A i r - E x p o r t ,  comptoir international, industriel et commercial, aviation, automobile, électricité, 
25, rue des Buttes-Montmartre e t 24, rue Edouard-Vaillant, Saint-Ouen (Seine).

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u  ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a > ) ,  86, rue Esquer- 
moise, Lille (Nord).

B a n k  Z w i ą z k u  S p ó ł e k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  d e s  S o c i é t é s  C o o p é r a t i v e s  le  
Poznan Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  P a r i s i e n n e , 7 ,  rue Chauchat Par-s.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’ E u r o p e  C e n t r a l e ,  12, rue de Castigliono, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 28 bis, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 2 3 9 ,  avenue Berthelot, Lyon.
CoM’ TÉ C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e ,  3 5 ,  r u e  Saint-Dominique, Paris.
C o m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s ,  42, rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n i e / F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  P é t r o l e s , 55, rue d’Amsterdam, Paris.
C o m p a g n i e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e , 2 2 ,  rue des Pyramides, Paris.
C o m p t o ir  N a t io n a l  d ’ E s c o m p t e , i4, rue Bergère, Paris.
C r é d i t  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a b i a n o w s k i  et C i e , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 1 6 ,  à  Katowice (Pologne).
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r ie  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à Varsovie (Pologne).
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de matériel de 

guerre, voitures automobiles, etc., 6 , route de Gonesse, à Saint-Denis et 60 à 6 6 , quai 
Michelet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare, P a r i s .

M. Michel K l e i n a d e l , Négociant, 4 6 ,  rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e , Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’Industrie, 1 1  bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printem ps, 6 4 ,  boul. Haussmann, Paris.
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’ I m p r i m e r i e  e t  d ’ É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w i c z , Maison L. Ladis, Imperméables » Sidal », 2, fauboucg Poissonnière, Paris.
M . M o t t i , Directeur de l’Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de' Vaugirard, Paris.
O m n i u m  d e s  G a z  e t  P ô t r o l e s , 8 9 ,  boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l  : 34, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s 

t r a t i f , 9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  * P r e m i e r  » (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 30, rue de Grammont, Paris.
P o l s k ie  K o p a l n i e  S k a r b o w e  n a  G ó r n y m  Ś l ą s k u . Spółka Dzierzawna. Spolka Akcyjna w 

K atowicach. (S o c ié t é  f e r m iè r e  d e s  m in e s  f i s c a l e s  d e  l ’ E t a t  p o l o n a is  e n  H a u t e -S i l é - 
siE , Société anonym e à Katowice); Królewska H uta, Rynek 13 (Pologne).

Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dominique, Paris.
Établissements P o u l e n c  F r è r e s , Produits Chimiques, 92, rue Vieille-du-Temple, Paris.
MM S c h n e i d e r  et Cib, Maîtres de Forges, 42, rue d’Anjou, Paris.
M Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10 , rue Édouard-VII, Paris.
S o c i é t é  d b  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l b s , 1 1 ,  rue d’ArgensoQ, Paris.
S o c i é t é  d b s  C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l » b t  C o m m k r c i a u x  d ’ E x p o r t a t i o n  e t  d ’ I m p o r t a t i o n  

(Gimex) (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-I olonaii), 52, boulevard Hauss- 
m ana, Parii.



S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d h â î ^d  F rères, 22 , ru e  dé la D o u an e  e t  15, rue  
Ambroise-Thomas, Paris.

S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’ E n t r e p r i s b s . 56, faubouî^ Samt-H^noré, Paris,
aoGZËTft Générale pour favoriser le développement du Commerce et de l’Industrie en Fiftaue, 

29 houlevaid Haussmann, Paris
S o é # '(T Ê  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d b s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e  ' 

24, boulevard des Capucines, Paris.
M . Kasiiïiir S o s n o w s k i , Directeur de la Société d è  Laval, déléguf d u  Comité Nation^ d e t  Con. 

seillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris. ^
C o m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’ E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, boule

vard ITaussmann, Paris.
T a n -j e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21. 

ie  la Fontaine-a i-Roi).
Mauric.e T i l l i e r , Directeur Général d e  la Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 

Paris. ,
L’U nion E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e , 16, boulevard Malesherbes, Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. Mieczysław Au, l'irecteur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 
Coopératives (Earik Związku Spôlek Zarobkowych) de Poznan, Polognè, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de la  B a n q u e  F o n c i ś r h  ( B a n k  Z i e m a n s k i ), 1, rue Kredytowa. Varsovie, 
le Directeur de l a  B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 3 3 , rue La 

Boétie, Paris.
Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Présideat de la Chambre Syndicale 

de la Motoculturvî, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l , commissionnaire en marchandises, 8 3 , rue Lafayette, Paris.

Salézy B o r n s t e i n , Administrateur de la Société des Établissem ents Tencé, 2 ,  rue 
Grétry, Paris.  ̂ /

D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 5 5 ,  rue d e  Lyon, Paris.
L. J. B u h r , Comngei’e d e  b o is  e n  g r o s ,  21, r u e  B a r t h o l d i ,  Colraar.

Vincent B y s t r z a n o w s k i , Inspecteur de la Société « L inotype», 1 5 3 ,  boulevard Saint-Ger- . 
main, Paris.

Camille C h a b r i é , Proiîsseur à la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 
83, rue Denfert-Rochereau, Paris. '

le Directeur des Établissements C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis^ 
rue de Valenciennes, Paris.

Pierre C h e v a l i e r , Adjo nt à  l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté
riel Agricole et Induslriel à Vierzon (Cher).

Léon CoRbLET, Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Ih . L. CoRBY, Négociant ^Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.
François D o l e ż a l , Vice-M inistre de l’Industrie et du Commerce de Pologne, Varsovie, 
D u b o s  Frères et Cie, Négociants en viné et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux. 
D u n o d , Éditeur, 92, rue Bo laparte, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipctentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expansion 

Économique, 23, avenue (̂ e Messine, Paris. ^
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à  l’Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay. Nogent-sur-Mam,e (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse \Haut-Rhin). 
Alexandre É p s t e i n ,  Admi listrateur de la Banque de l’Union de Varsovie, 4, rue 

Édouard-VII, Paris.
Sîgismond E r n s t , IndustrijI, 14, rue du Rocher, Paris.
D e F a l l o i s , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d ’ Appel, 6 9 , rue d e  Grenelle, Paris.
Pierre F a m e l , Industrie’, 1 ,  rue de Berri, Paris. ■
.^tienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricole d« 

Lyon et de la »^gion, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  Cie, ^lanufacture Parisienne d e s  Cotons L. V. et M. F. A., 131,. rue 

Saint-Denis, Paris.
Millo F r ô h l i c h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Plombières à Marseille,
\



MM. André G i v e l e t , Maisons de vins de Champagne de Saint-Aiarceaux et Cie, 50-5-1, rue de 
Sillery, Reims.

Boleslas Godek, Ingénieur, 86, rue de la Fédération, Paris.
Severin G o l d b e r g , Comptoir Franco-Polonais, Bureau d’Eludes, 10, rue Edouard-VIl,Paris. 
A. G ü i l u o u , frère aîné, Négociant-PropriéLaire (vins), 90, cours des Ghartrons, à Bordeaux.
K. H agia, Directeur-Général de la «Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. t {Banque 

de Commerce à Poznań), 8 , Płac Wolności, Poznań.
Charles de H a l p k r t , Attaché à l’Ambassade de Pologne, 7, rond-point des Champs Elysées 

/ Paris.
Hartwig K a n t o r o w i c z ,  Nast. Tow. Akc., Fabrique de liqueurs. G, Grochowe Łąki, Poznan. 
Alfred H i r s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Cojnmerce, de l’Industrie et de 

l’Agriculture, 122, avenue des Ctiamps-Elysées, Paris, 
le Directeur des É f a b u s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Elysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfoit (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’Eau). 
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z , 5 ,  rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris. ’
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n ,  24, rue d’Enghien, Paris. 
Rogei- K a e p p e l i n ,  Industriel et Importateur (produits textiles),8  K s. Skorupki, Varsovie. 

Edmond K a l e t a ,  docteur en droit, avocat à  la Cour d’Appel de Lwow, 8 , rue Pierre-Haret, 
Paris i

D. de K e r s a b i e c , Consul de Pologne, 7, àllées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant, 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 4 5 ,  r u e  de Trévise, Paris.
Casimir K o r z e n i e c k i , 9 ,  rue Boudreau, Paris.^
Alexandre K r a w c z y ń s k i , directeur de la succursale parisienne de la librairie G e b e t h n e r  

E T  WoLFF, 123, boulevard St-Germain, Paris.
Pierre L a c o û r b a t , teinturier en pelleteries, 6 ,  rue Pascal, Villeurbanne (Rhcne).
L. L A M O t H E ,  Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamct (Tarn).
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
L e c a r o n  P i l s  (Parfumerie Gellé frères), 0 ,  avenue de l ’ U[X’ r a ,  Pans. (Représentant exclu

sif pour la Pologne : M. P a l l  S i m o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e h o u c q , Négociant en bois, 37, boulevard de Beaurepaire, Rouba^x (Nord). 
Docteur Maurice L e p r i n c e , Produits Pharmaceatiques spécialisés, 62, rue de !a Tour, Paris. 

Joseph L i k i e r , soieries, 20, rue Chauchat, Paris,
Comte L u b i e ń s k i , -Membre d u  Sénat polonais, Varsovie.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d’automobile), à Clermont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Indus,triel, fabricant de soieries, vice-président de l’Association Franco- 

Polonaise de Lyon et du Sud-Est, 27, rue Royale, Lyon.
Eugène Motte, Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z e t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l’Industrie, 3 , rue des 

Pyramides, Paris.
Omer N e v e u x , éditeur, Poznań.
Comte Miecislas O r ł o w s k i , attaché à l’Ambassade de Pologne, 22, av. Emile-Deschanel, Paris, 
Comte Léopold d’OnsEXTi, Docteur en Droit, 29, rue Daru, Paris.
Stanislas P i e s t r a i c , Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de ta Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
L^ PoMMERY Fils (Chanjpagne Pommery et Greno), Reim s.
Edouard Q u e l l b n n e c , Ingénieur, Administrateur de lai Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Marius. Q u i t t e , Industriel (manufacture et orfèvrerie de poche et de toilette), 27, rue du 

Chemin-Vert, Paris. (Représentant pour la Pologne : M. Paul S i m o n , 14, rue Foksal*, 
Varsovie.)

Louis R e n a u l t , Constructeur d’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Victor-François R e n i e r ,  Propriétaire de l’HOtel Taranne, 153, boulevard Saint-Germain, 

Parie.



M il. L ou is kciDBRER (L . Ô liy  R sD E itB R , p e tit-fü s , lu ccesseu r), vin« de C h a m p a g n e , 13, bou> 
lev a rd  L u n d y , R e im s. '

Henri R o t s t a d t , représentant de commerce. 1 2 8 , boulevard du Montparnasse, Paris.
Arsène R o z é e , Consul de Pologne, 8, rue Empcreur-Vespasien, Alger.
S cH B U R E », L a u t h  et Cie, Impressions sur tissus, à  Ttiann (Haut-Rhin).
L a d i s l a s  S b k u t o w i c z , Ingénieur E. P. C. Directeur des Services Techniques de l’Omnium 

Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.
Paul SiMt N, Importation-, 14, rue Foksal, Vareovie.
le Directeur de l a  S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S i m o n  Ainâ, fabrique de liqueurs, 

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).
le Présideat de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e , 7 6 ,  rue de,la  Victoire, Paris.
le Directtîur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r '  l e  c o m m e r c e  a v e c  l ^ s  C o l o n i e s  e t  

L ’ E t r a n g e r , 59, rue Saint-Lazare, Paris.
Ludwik S p i e s s  î S y n , so c . an., produits chim iques, 16, rue Danilowiczowska, Varsovie.

Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seiné.
Alfred S t k m p o w s k i , 4, rue Edouard-Larue, Le Havre.
le  Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e , 6 ,  rue Baudin, 

Paris.
Pierre T a  « b u t é , confections pour dames, fillettes et babys, 5 8 , rue d e  la Glacière 

e t  5 ,  rue de Palestre, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Paul T e s t ^b d , Ingénieur, 46, rue de Londres, Paris.
Albert Tu m a n . Conseiller d’E tat, Directeur honoraiie au Ministère du Commerce, 22, 

rue de l’Y vette, Paris.
Albert T r o u l l i e r , Président du Tribunal de Commerce de la Seine, PrésidenU de la 

Société de Législation Comparée, 2, square A lboni,,Paris.
Edmond T v b e r g h e i n , Commissionnaire en marchandises, 4 2 ,  rue Vignon, Paris.
Comte Etienne T y s z k i e w i c z , 6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai Geoi^e V, Le Havre.
Alfred W a i l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de Paris ; 6 ,  fau- 

boui^ Montmartre, entrée : 1, cité Bei^ère.
Mathieu W a l l e n b o r n , importateur de produits agricoles de Pologne. 2 3 ,  rue de Mols- 

heim, Strisboui^.
A . W a s s e r s t r o m - L e r o u x , commissionnaire, 11, rue iiartel, Paris.
Docteur Cyjtrien d e  W e g l e n s k i , 5, vLUa de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 2 bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine W i î e , B. P. F., 156, Port-Saïd (Egypte).
Marc Z w i e r l y n s k i  (IJsine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; clas

sage de draps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-Ouen (Seine).

F a b r i q u e  d e  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s

MAŁACHOWSKI
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSIDENTS D'HONNSÜR

MM. Aristidb BRIAND, Alfred CHŁAPOWSKI, Gaonaas CLEMENCEAU, Iomagb PADB» 
RSWSKI, Raymosd POINGARÉ, lo Général WEYGAND, le Comte Maurice ZAMOYSKI.

COMITÉ D'HONH^UR
MM. P a u l  APPEŁŁ, de i’InsUtut, Recteur de rUriversité de Paris; le GénéralARCHINÂRD; 

AUSCHER, Viee-Préeident du Touring-CIub ; Louis BARTHOU, de l'Ace4émie Française; Mgr 
BAUDRILŁART, Recteur de l'Institut Catholique, É/êque d’Himéria ; Ahopé BENAC, Admini^ 
trateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas; E.>A. BOURDELLE, Sculp’eur; Julbs CAMBOM; 
Ambassadeur de France; le Général DE CASTELNAU ; F b r h a h d  CH APS AL, Sénateur; CLÉMEN* 
TEL, ancien Ministre; le Président du Conseil Municipal de la Ville de Paris; Charles CHAUMET; 
ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; FanifASD DAVID, Sénateur, anoie i 
Ministre, Président de l'Office National de Tourisme; R o u a k  DMOWSKI; P a u l  DOUMEP, 
ancien Ministre ; FRANKLIN-BOUILLON, anciea Ministre ; le Général GOURAUD ; S t a *  
BI8ŁA8 GRABSKI, ancien Ministre; le Général HALLER; A. KLOBUKOWSKI, Ministre éi 
France ; L u c i b h  KLOTZ, ancien Ministre ; Paul LABBÉ, Secrétaire Général de l'Alliance Fran • 
{aise ŁAFFERRE, ancien Ministre; G b o r g b s  I.EYGUES, ancien Président du Conseil; Louii 
LOUCHEUR, ancien Ministre; P i b r r b  DE JIARGERIE, Ambassadeur de France; A l f r e s o  
MASCURAUD, Sénateur; L a d i s l a s  MICKIEWICZ; P a u l  PAINLEVÉ, ancien Président du Conseil; 
S t a h i s l a b  PATEK, Ministre de Pologne; E r a z  i  PILTZ, Ministre de Pologae ; Prince A a o R â  
PONIATOWSKI; C h a r l e s  RICHET, de l'Institut; Professeur ROGER, D oym  de la Faculté dd 
Médecine de Paris ; ROSNY Aîné ; E r k b s t  ROUME, ancien Gouverneur Général des Colonies ; 
A v d r A  TARDIEU, ancien Ministre; A l b b r t  THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D'ADMINISTRATION
PrMdtnt : M. loiBra NOULENS, Ambauideur de France.
Vitê-Priiiiêntê : MM. Hauri6b LEWANDOWSKI ] Louis MARIN, Dépu'é; Albbrt TIRMAN, 

Conseiller d'ÉUt.
Surłlalr»-Głnłral : M. Ahdrâ MÉNABRÉA.
Triiorier : M. Auxahdrb MERLOT, Diresteur de La Pohçm; directeur de Is Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membre» : MM. A U , D ire c te u r  d e  la  B a n q u e  de l ’U n ion  des S ocié tés C o o ^ r a t iv e s  de Po^ l a n ;  G b o r g b s  

B IE N A IM É , H o m m e de L e ttr e s  ; GBOROEg B L O N D E L , P ro fe sse u r à  l'E roke des Sciences P o litiq u e s 
et à l’École des H autes-Études Commerciales ; B O R N STEIN , AdmmIstrKteur de la Société des 
Établissem ents Tencé ; É m il e  BO URG EO IS, Membre d e r in s t i t ’j t ;  B U D Z IŃ SK I, Directeur de 
l'Ecole P o lo n a ise ; C a u i l l b  CHABRIÉ, Professeur à la S o rb o n n e  ; C o m te  CORNIJDET, D é p u té  ; M arquis 
D E D A M P IE R R E j F r a h ç o i s  D O L E Z A L , C onseil'e r C om m ercla ' d e  l 'A m b a s sa d e  de P o logne è P a r is  ; 
3mxv D Y B O W S K I, P ro fesseu r à  l 'I n s t i t u t  N a tio n a l A g ro n o m ?^u e ; Ê t i b n h b  F O U R N O L , S ec ré ta ire  
G énéra l d u  C om ité  d 'A c tio n  P a r le m e n ta ire  à l ’É t  a n g e r ;  P a u l  G A U L T IE F i, S ec ré ta ire  G én éra  de 
l 'U n io n  F ra n ç a ise , D ire c te u r  d e  la  Pevu* Bleue e*. d e  la  Revue Seienlifiqjie ; H b h r i  G R A P P IN , 
P ro fesseu r è  l 'É c o le  d es L a n g u e s  O r ie n ta le s ;  G b o jg b s  L A C O U R -G A Y E T , M em bre d e  l 'I n s t i t u t ;  
G b o r g b s  L A S O C K I, C o n su l g é n é ra l de  P o lo g n e  à P a r  s ; M a r iu s - A r y  L E B L O N D , H o m m es de 
L e t t r e s ;  R b h é  M O U L IN  ; H b b r i  M O Y S SE T , H o m m e le  L e t tr e s !  R b h ê  P IN O N , H o m m e de L e ttr e s ;  
M a k c b l  p l a i s a n t ,  D é p u té ;  Comte PO N IN SK I, premier Secrétaire de l'Ambassade de P o logne à 
P a r is ;  G én éra l R A Y N A L ; A u g u s t i w  R E Y ; S M O L S K I, C hef d u  B u re a u  des 1 r é d u c tio n s  au  M inistère 
des A ffaires É tra n g è re s  ; S O S N O W S K I, In g é n ie u r, C cnseille r d u  C om m erce E x té r ie u r  d e  la  F ra n c e ;  
F o r t u b a t  S T R O W S K I, P ro fe sse u r à  la  So rb o n n e  ; le  C m te  A l b x a n d r b  S: E M B E K , C onseiller de 
l 'A m b a in d e  d e  P o lo g n e  à  P a r is  ; B a ro n  G u s t a v e  T A U B E  ; P .-Q . W E S  r ,  C hargé  d e  M issions 
F in an cières; C a s i m i r  W O Z N IC K I, S ecréta ire  d 'A m b a ssa d e ; Z y g m u m t L .  Z A L E S K I, H o m m e d e  L e ttre s .

CORRESPONDANTS
MM. JoAGH iM  BARTOSZEWICZ, Sénateur; Jb is  CZBKANOWSKI, Pro'esseur à  TUnivertité de 

Lwôw { S. KOZICKI, Député ; EuoftMB ROMER, Professeur à la Faculté d3» Lettres de Lwôw ! 
Comte Jbah ZOLTOWSKI î Docteur GAUTHIER; A h t o i h b  GORSKI ; G b o r c b s  KURNATOWSKI, 
Secrétaire Général de l'Association Polono-Françaisa de Varsovie ; Jbas ROZV/ADOWSKI ; Thadéb 
DB ROMER, Conseiller de Légation au Ministère des Affaires Éti-angères de Pologne; P a u l  CAZIN, 
Homme de Lettres; E d o u a r d  GANCHE, Président de la Soc été Frédéric Chopin ; S t a n i s l a s  
SZPOTANSKI; J o s e p h  WIELOWIEYSKI, Ministre de Pologne à B icarest.
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PritULml { M. J. NOUŁENS, AmbasMdsur dt^France, Pr4»id«nt d« It Banque Fraaeo» 
Polonaise.

Yict‘Pri»idtnl» : MM. A h d r é  B É N A G , A d m in is tra te u r  d e  la  B a n q u e  de P a r is  e t  des P a y s -  
B as ; P rin c e  P O N IA T O W S K I i A . d b  S A IN T -S A U V E U R , délégué de MM. S C H N E ID E R  e t  C»-; 

AuiMitY T IR M A N , C onseille r d 'E t a t ,  D ire c te u r  h o n o ra ire  a u  M in is tère  d u  C om m eree  e t  de 

t 'In d u s tr ie ,

Mtmbru : MM, AMIG, Sénateur, Président du Comité Français des Expositions 5 

Camilui CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne et à l’Ecole des Hautes-Etudes Commerciales, 
Directeur de l'Institut de Chimie appliquée; St. CZERKIEW ICZ, Conseiller Commercial à 
l’Ambassade de Pologne; Commandant J.-R. DENIS, Secrétaire général de la Maison Worms et C<*i 
L A o h  DOUABCME, délégué de i’Offlce National du Commerce extérieur de la France] 
J b a h  DYBOWSKI, Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à l'Institut National 
Agronomique; C h a r l e s  GEORGES-PIGOT, Vice-Président de la'Société Générale de Crédit 
Industriel et Commercial; B o g u s ł a w  HERSE, Président de la Chambre de Commerce Polono- 
Fr&nçaise de Varsovie ; A l f r e d  HIRSCH, Vice-Président du Comité Républicain du 
Commerce, de l’Industrie et de l’Agriculture; HUET, Administrateur délégué des Foii;es et  

Aciéries de Huta-Banlcowa ; L A o h  KORYTKO, ancien élève diplômé de l’Ecole des Hautes 
Etudes Commerciales, négociant; G b o r g b b  LASOCKI, Consul Général de Pologne i  Paris ; 
Comte L ś o k  LUBIEŃSKI, Sénateur, Attaché Honoraire è l’Ambassade de Pologne A 
Paris, Vice-Président de la Société Agricole de la région de Minsk; Eugèhb MOTTE, Industriel; 
Madame I. PAQUIN, présidente honoraire do la Chambre Syndicale de la Couturs Parisienne; 
MM. S t a h i s l a s  PIESTRAK, Ingénieur; G e o r g e s  POLLET, Président du Comité Français 
des Pétroles en Pologne ; E d o u a r d  QUELLENNEC, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus
sées, A dm inistrateur de la Compagnie du Canal de Suez, Administrateur de la Société 
Franco-italienne des Houillères de Dombrowa; SIMON, Ingénieur en chef des Mines, Admi- 
nibtrateur-délégué de la Société Fermière des Mines fiscales de l’E tat Polonais en Haute-Silésle; 
C a s im ir  SOSNOWSKI, Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce E xtérieu r de la F rance ; E d m o n d  SPIT Z E R , directeur général de la 
Banque Franco-Polonaise

Pirecîeur : M. A l e x a n d r e  M EPxLOT.

C O R R E S P O N D A N T S

En Pologne : C H A M B R E  D E  C O M M E R C E  P O L O N O -F R A N Ç A IS E  à  V a rso v ie .

En Algérie : M. A r s è n e  R O Z É E , Consul de Pologne à A lger.

A  Lyon : A SS O C IA T IO N  F R A N C O -P O L O N A IS E  D E  L Y O N  E T  D U  S U D -E S T ,


